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Délibérationsdu Bureau du Conseil d'Administration

" Séance du Vendredi 10 décembre 2021
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Séance du Bureau du Conseil d'Administration
du Vendredi 10 décembre 2021 à16HOO en présentielet àdistance

(en visioçqnférenceet en audioconférence)

DELIBERATIONS :

� BCA10122021-1 - AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE CONSULTATION EN APPEL D'OFFRES OUVERT EUROPEEN
POUR DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION D'AIR RESPIRABLE (COMPRESSEURS) : MAINTENANCE, REPARATIONS,

CONTROLES PERIODIQUES, CREATION ET RENOUVELLEMENT EVENTUELS, FOURNITURE DES PIECES DETACHEES ET

FORMATION DES UTILISATEURS

� BCA10122021-2 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'UNION DES GROUPEMENTS D'ACHATS PUBLICS (L'UGAP)
DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SDIS DE LA REGION AUVERGNE RHONE ALPES

� BCA10122021-3 - CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE AUX TRAVAUX DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS

LES DESERTS

� BCA 10122021-4 -MODALITES D'AMORTISSEMENT DES VEHICULES

�BCA10122021-5-SORTIED'ACTIFS :VEHICULE

� BCA10122021-6 -CONTRAT DE VENTE D'HYDROGENE

� BCA10122021-7 - CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE DE CARBURANT, A L'ENTRETIEN ET AUX REPARATIONS

DES VEHICULES AINSI QU'A LA FOURNITURE DE PETITS MATERRLS(CONSOMMABLES) POUR LE CENTRE DE SECOURS DE

MONTAGNE DE TIGNES

� BCA10122021-8 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CENTRE TOUT TERRAIN DE LA VALLEE BLEUE A

MONTALIEU-VERCIEU

� BCA10122021-9 - CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE AVEC LE CENTRE DE FORMATION DES 2

SAVOIE POUR L'OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE C

� BCA 10122021-10- INDEMNITE DES CHEFS DE GROUPE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

� BCA10122021-11 - CONVENTION TYPE DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS DE LA SAVOIE, L'UNION DEPARTEMENTALE

DES SAPEURS-POMPIERS DE LA SAVOIE ET LA SECTION DE JEUNES SAPEURS-POMPIERS
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 10 décembre 2021

Saivice Dépattameatal
d'IncBBdfe »tde Secauis

delaSavoia

Co»paDépartemental
dea Sapeiua-Pumplein

BUREAU DU CONSEIL D'ÂDMINISTRATIONDU

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDINAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELIBERATION � BCA10122021-1

OBJET : AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE CONSULTATION EN APPEL D'OFFRES OUVERT

EUROPEEN POUR DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION D'AIR RESPIRABLE (COMPRESSEURS) :

MAINTENANCE, REPARATIONS, CONTROLES PERIODIQUES, CREATION ET RENOUVELLEMENT

EVENTUELS, FOURNITURE DES PIECES DETACHEES ET FORMATION DES UTILISATEURS

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCIiATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisû-ation(en présentiel)

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pienre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)

Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint (en présentiel)

Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques (en presentiel)

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines (en présentiel)

M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

(en présentiel)
EXCUSE

M. Jean-PauI MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration
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VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour ; 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O
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� BCA10122021-1 - AUTORISATION DE LANCEMENT D'UNE CONSULTATION EN APPEL D'OFFRES

OUVERT EUROPEEN POUR DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION D'AIR RESPIRABLE

(COMPRESSEURS) : MAINTENANCE, REPARATIONS, CONTROLES PERIODIQUES, CREATION ET

RENOUVELLEMENT EVENTUELS, FOURNITURE DES PIECES DETACHEES ET FORMATION DES

UTILISATEURS

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Le parc des compresseurs du SDIS de la Savoie nécessite la réalisation de prestations de maintenance, réparations,
contrôles périodiques, création et renouvellement éventuels, foumiture des pièces détachées et formation des
utilisateurs. Ainsi, il convient de laneer une consultation en appel d'offres ouvert européen,

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

autoriser le laneement d'une consultation en appel d'offres ouvert européen pour les installations de
productions d'air respirable (compresseurs) : maintenance, réparations, contrôles périodiques, création et
renouvellement éventuels, foumiture des pièces détachéeset formation des utilisateurs. II s agira d un accord-
cadre àbons de commande sans minimum et avec un maximum de 400 000 ¬HT sur 4 ans.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCFIATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Consetl d'Adminisfa-ation du Service Départemental d'Incendie et de Seeours de
la Savoie, àl'unanimité :

autorise le lancement d'une consultation en appel d'offres ouvert européen pour les installations de
productions d'air respirable (compresseurs) : maintenance, réparations, confa'ôles périodiques, création et
renouvellement éventuels, foumiture des piècesdétachéeset formation des utilisateurs. II s'agira d'un accord-
cadre àbons de commande sans minimum et avec un maximum de 400 000 ¬HT sur 4 ans.

LaPr

Brigitte BÇÎpyÂTON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

StAlban Leysse, le 10 décembre 2021
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELIBERATION �BCA10122021-2

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'UNION DES GROUPEMENTS D'ACHATS PUBLICS

(L'UGAP) DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SDIS DE LA REGION AUVERGNE RHONE ALPES

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Adminisfa-ation du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
M. AndréPOENTET, 2eme Vice-Présidentdu Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint (en présentiel)
Médecinde Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques (en présentiel)
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration
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VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA10122021-2 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'UNION DES GROUPEMENTS D'ACHATS

PUBLICS (L'UGAP) DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DES SDIS DE LA REGION AUVERGNE RHONE

ALPES

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibération n°CA22072021-4 du conseil d'administration (CA) du service départemental d'incendie et de
secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau bureau du conseil d'administration (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives àla commande publique ;

Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L2113-2 et L2113-4, défmissant, pour le premier, les
modalités d'intervention des centrales d'achat et prévoyant, pour le second, que l'acheteur, lorsqu'il recourt à une
centrale d'achat, est considéré comme ayant respecté ses obligations en matière de publicité et de mise en
concurrence ;

Vu le décret n° 85-801 du 30juillet 1985 modifié, et notamment ses articles 1er, 17 et 25 disposant, pour le premier,
que l'UGAP «constitue une centrale d'achat au sens du code de la commande publique »,pour le deuxième, que «
l'établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande publique
applicables à ['Etat »et, pour le troisième, que «les rapports entre l'établissement public et une collectivité ou un
organisme mentionné à l'article 1er peuvent être définis par une convention prévoyant notamment la nature des

prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la collectivité ou l'organisme contrôle leur exécution et les
modalités de versement d'avances sur commande àl'établissement»;

Vu le projet de convention de partenariat définissant les modalités de satisfaction des besoins, par l'UGAP, du SDIS
73, dans le cadre du groupement des services départementaux d'incendie et de secours d'Auvergne-Rhône-Alpes

proposé par l'UGAP ;

Vu la précédenteconvention de partenariat signée le 13 mars 2018 et qui prend fm le 31 décembre 2021, à laquelle
avaient aussi adhéréles SDIS de l'Ain, de l'Allier, de la Drôme,de l'Isère, de la Loire, du Puy-de-Dôme,du Rhôneet
de la Métropolede Lyon et de la Haute-Savoie ;

Vu la réunion bilan relative à la précédente convention de partenariat réalisée en présence des représentants de
l'UGAP et des représentants du SDIS 73 en date du 22 novembre 2021 ;

Considérant que l'adhésion du SDIS 73 à cette convention de partenariat, dans le cadre de sa politique d'achats
inteme, est intéressante, tant sur le plan économique (massification des achats, réduction des coûtsde procédure, etc.)

que sur le plan opérationnel, pour répondre à certains de ses besoins, tout en garantissant le respect des règles

juridiques d'achat public ;

Considérant qu'à la date de la présentation de ce projet de convention, nous n'avons pas connaissance des
engagements des autres SDIS de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et que certains points du bilan de la convention

précédenterestent àéclaircir ;

Considérant qu'il est nécessaire au SDIS 73 de prendre une décision de principe quant à l'adhésion à ce partenariat
avec l'UGAP, en évaluant les montants des différents achats concemés sur les 4 prochaines années et sur lesquels le
SDIS 73 peut s'engager ;

ll;*********

Rappel du cadre de ce partenariat :

L'engaeement financier :

L'ensemble des SDIS partenaires s'engage sur les montants des besoins, répartis en segments d'achats définis par
l'UGAP, qu'il s'engage àsatisfaire auprès de la centrale d'achat.

L'appréciation de l'atteinte de ces engagements est réaliséesur les engagements globaux de l'ensemble des co-

partenaires.

Le minimum d'engagement global par segment d'achat est de 5 M¬HT sur la durée de la convention, soit 4 ans,

pour pouvoir bénéficierde taux de marge minorés.



Lorsque plusieurs SDIS souhaitent se regrouper pour un achat commun, «l'UGAP étudie avec ses titulaires de
marchés la possibilité de proposer aux SDIS [concemés] des conditions tarifaires plus intéressantes, compte-tenu
de l'optimisation des circuits de production ».

Les taux dejnarge :

L'UGAP applique un taux de marge sur chaque segment d'achat. En fonction des montant d'engagements globaux
de la convention de partenariat, les taux de marge de base sont minorés.

Les seuils pour l'application de ces minorations de taux de marge sont :

> de5àlOM¬HT
> delOà20M¬HT
> de20à30M¬HT
> et+de30M¬HT

Ces taux minorés sont inscrits dans la convention.

Ces taux de marges peuvent évoluer, chaque début d'année, en fonction des commandes enregisti'ées l'année

précédente par l'ensemble des co-partenaires, sur chaque segment d'achat, selon les seuils prédéfinis dans la
convention.

Ainsi, les taux de marge initiaux peuvent être minorés, en tenant compte du volume des commandes partenariales
enregistréesen annéeN-l, tous segments d'achat confondus, de 0,1 à0,5 point pour l'annéeN.

En dehors des segments d'achat couverts par la convention de partenariat, l'adhésion àcelle-ci permet au SDIS 73
de bénéficierdes conditions tarifaires dites «Grands Comptes »; conditions qui ne sont pas contractuelles et qui
sont susceptibles de modifications.

De plus, le versement d'avances à la commande ouvre droit àune minoration du taux de marge. Cette minoration
est égale à la moitié de la valeur absolue du taux d'avance versée (une avance de 60% de la commande minore le
taux de marge de 0,3 point). C'est à chaque co-partenaire de fixer son taux d'avance, qu'il peut modifier
annuellement.

Par contre, pour chaque univers d'achats dont l'engagement, pour l'ensemble des partenaires, est mférieurà5 M¬
HT, ou sur lequel le SDIS 73 ne s'est pas engagé, le taux de marge UGAP n'est pas précisé.

Les 5% :

Les marchés de l'UGAP sont établispour des produits ou services comptant un certain nombre de caractéristiques.

Cependant, avant chaque commande, chaque SDIS peut, en fonction de la définition de son besoin, demander des
adaptations eVou compléments de prestations au tihilaire du marché UGAP, dans la mesure des possibilités
techniques de ce titulaire, tant que ces modifîcations ne représentent pas plus de 5% du montant global du marché
de base.

Cette variable d'ajustement, bien que pratiquée et prévue dans les clauses des marchés passés par l'UGAP, ne figure

pas dans les modalités de la convention. II estjuste stipulé «lorsqu'un SDIS co-partenaire négocie auprès d'un
titulaire de marché une améîioration du produit, il en informe l'UGAP qui engage des démarches auprès de ce
dernierpour enfaire bénéficierl'ensemble dugroupement».

Les conditions d'exécution des marchés :

Contrairement aux marchés qu'il passe directement avec ses foumisseurs, lorsque le SDIS 73 passe par l'UGAP

pour ses achats, il n'est pas partie contractante du marché : son foumisseur c'est l'UGAP.

Ainsi, dans le cadre du suivi d'exécution des prestations, seule l'UGAP peut faire appliquer les clauses
contractuelles du marché, et en particulier les pénalités.

A la lecture des différents documents structurants des conditions relatives aux marchés de l'UGAP, à savoir les
conditions générales de vente et les conditions générales d'achat, il apparaît un certain nombre de clauses
discordantes, qui représentent un fîltre contraignant pour le SDIS 73 dans la maîtrise de ces conditions d'exécution
des marchés.

Ainsi, l'UGAP informe ses titulaires que toute pénalité inférieure à 300¬ ne sera pas appliquée. Mais l'UGAP
informe aussi ses «clients - partenaires »,dont le SDIS 73, qu'aucune pénalitéinférieureà500 ¬ne sera appliquée.
En plus, à compter de l'application de toute pénalité, une déduction de 250 ¬pour frais de traitement, lui sera
déduit. Enfin, certains titulaires de l'UGAP bénéficientd'accords qui les exonèrent totalement de l'application de

pénalités.



Modification de la convention et des engagements :

Des modalités d'ajustement des engagements, tant en montants qu'en segments ou univers d'achat, sont possibles et

prévus, au cours des quatre années de la convention.

Un bilan spécifique est notamment prévuàla fin des deux premières années.

Les segments d'achat de la convention et les engagements de la convention précédente

La convention UGAP répartit les achats en 4 «univers »divisés ensuite en segments d'achats. II y a d'ailleurs une
différence dans la convention enû-e l'annexe 1 qui défmit 5 univers et les annexes 2 qui en détaillent4.

Les montants d'engagements, qui permettent une minoration des taux de marge, sont calculés par univers (annexes
2), même si les taux de marge varient d'un segment d'achat àun autre.

Bilan convention 2018-2021

* l'engagemenl de l'ensemble des partenaires SDIS étant inférieur à 5M ¬HT, le tavx de marge n'est pas minoré et son
montantn'estpas indiquésur la convention.

Les 5 univers UGAP Annexe 1 Les 4 univers UGAP Annexes 2
Véhicules Besoins opérationnels du sapeur-pompier

- Segment «Solutions de mobilités »
- Segment «Equipements techniques ou individuels du sapeur-pompier »
- Segment «L'ensemble de l'univers médical»

- Equipements lourds et consommables médicaux
- Mobilier et autres équipements médicaux

Médical

Services Services
Mobilier et équipementgénéral Mobilier et Equipement général

- Segment «Mobilier »
- Segment «Equipement général»

Informatique et coDSommables Informatique et consommables
- Segment «Informatique »
- Segment «Consommables de bureau »
- Segment «Prestatioas intellectuelles »

Univers / Segments Engagement
partenaires

Engagement
SDIS 73

Taux
de marge

Dépenses
SDIS 73

Dépenses
Partenaires

Besoms ojiératipnnels dy SP 35 982 006 ¬HT 3 140 000 ¬HT 1 987 503 ¬HT 68 423 637 ¬HT
Solutions de mobilités 2,4 %

1 754 932 ¬HT

232 571 ¬HT

65 537 839 ¬HT
Equipements techniques ou
individuels du SP
Univers médical

3%

2 885 798 ¬HT
- Equipements lourds et

coasommables médicaux
- Mobilier et auù-eséquipements

médicaux

2,7 %

4%

Informatique et consommables
Informatique
Consommables de bureau
Prestations mtellectuelles

6 163 998 ¬HT 0¬HT
5%
6%

5,5%

428 570 ¬HT 16 573 256 ¬HT

Sen'ices 480 000 ¬HT 0¬HT
Non

précisé*
0¬HT

2 713 051 ¬HT

Mobilier et équipementgénéral 1 333 332 ¬HT 0¬HT
Non

précisé*
283 115 ¬HT

8 699 576 ¬HT



Propositions d'eneaeements pour la nouvelle convention :

Le SDIS 73 a engagé une nouvelle politique d'achat qui vise à sécuriser juridiquement et économiquement ses
achats, plus spécifiquement pour le Pôle Ressources Techniques. Ce processus, démarréen 2021, est en phase de
développement en collaboration avec les services prescripteurs, les utilisateurs et le service des marchés publics.

L'UGAP reste donc une centrale d'achat partenaire qui nous permet de sécuriser et d'obtenir des prix intéressants

pour certains de nos achats, mais qui doit systématiquement faire l'objet d'une éhide comparative préalable lors de
la défmition de notre besoin pour savoir si le SDIS 73 a intérêtày recourir.

Au regard de notre plan d'équipement, des dépenses réalisées les deux demières années, du processus d'achat
enclenché, des marchés groupés par ailleurs, actuels ou envisagés (zone AURA des SDIS, aufres centrales d'achat,
autres collectivités locales, etc.), il est proposé les engagements ci-dessous.

II est ànoter que nous ne connaissons pas à ce jour les engagements des autres partenaires, et que pour la partie
informatique, le plan d'équipementest en cours de validation.

Ces montants pourront donc être ajustés lors de la délibérationfinale sur cette convention.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

valider le principe de la signature de cette convention de partenariat avec l'UGAP dans le cadre du

groupement des SDIS de la RégionAuvergne-Rhône-Alpes,
valider provisoirement les montants proposés d'engagements d'achats, par univers défmis par l'UGAP, pour
le SDIS 73 dans le cadre de cette convention, et dans la perspective de la validation finale de cette convention,
comprenaat les engagements des autres partenaires, àsavoir :

Univers Engagements proposéspour le SDIS 73

^?oins-OE?r.?.^<?.Ilne-ls-^lL?.Ç. 900 000 ¬HT
Informatique et consommables 0¬HT
Services 0¬HT
Mobilier et équipementgénéral 40 000 ¬HT

Univers UGAP (Annexe 2) Engagements proposés
pour le SDIS 73

Bespms opérationnelsduSP 900 000 ¬HT

j:nÊ}-ITnatI^U-^etj;ons£mjn.ayes- 0¬HT
Services 0¬HT

^lobilier et équipementgénéral 40 000 ¬HT
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**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

valide le principe de la signature de cette convention de partenariat avec l'UGAP dans le cadre du groupement
des SDIS de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
valide provisoirement les montants proposés d'engagements d'achats, par univers définis par l'UGAP, pour le
SDIS 73 dans le cadre de cette convention, et dans la perspective de la validation finaie de cette convention,
comprenant les engagements des autres partenaires, àsavoir :

La Pr^STylente,

Brigitta^OCHATON

Univers UGAP (Annexe 2) Engagements proposés
pour le SDIS 73

-JBesoms.opérationn?ls_4y-?p- 900 000 ¬HT

i:[îî?-Fî5:?^-sy?--??t..?-çp-?î?.'?y!?-?.y^i. 0¬FIT
Services 0¬HT
Mobilier et équipementgénéral 40 000 ¬HT
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 10 décembre 2021

Saivica Dfiwtamaatal
d'Birondie ct de Secouis

dBJaSawrfa

Corpa Départemantal
des Sàpeura-PoBq)ien>

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDDSTAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELmERATlON � BCA10122021-3

OBJET : CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE AUX TRAVAUX DU CENTRE D'INCENDIE ET DE

SECOURS LES DESERTS

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHA.TON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
M. André POINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisb-ation (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint (en présentiel)
Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques (en présentiel)
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)
M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA10122021-3 - CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE AUX TRAVAUX DU CENTRE

D'INCENDIE ET DE SECOURS LES DESERTS

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Le SDIS de la Savoie prévoit de resû-ucturerle CIS Les Déserts pour un montant de travaux estimatifde 77 654.18 ¬:

réaménagementdes locaux existants,

aménagementdes combles.

Après avoir échangésur ce projet avec la Commune de Les Déserts, cette demièresouhaite participer àcette opération
immobilièreàhauteur de 10 000,00 ¬,comme indiqué dans le courrier de Madame le Maire du 23 avril 2021.

La convention se présentecomme suit.



GONVENTIONDE FINANCEMENTRELATIVEAL'OPERATIQNDE

lRSI'RÙCaiIRAIÎGNDIJ^^C^^

EntSles soussifipés :

1 °) Le Service Départementald' Incendie et de Secours dc la Savoie
Représeatépar Madame Brigitte BOCHATON, Présidente, agissaot en vertu d'une déHbérationdu
Bureau du Conseil d'Admuristration du^^^^^^B.

Servioe Départementald'InSndieet de secours de la Savoie
226 rue de la fcnudièrc
73230 Saint Alban Leysse

Désignéd-apiès«SDIS »

2°) La conunune de Les Déserts
Reprêseatéepar Madame Sandra FERRARI, Maire, agissant en vertu d'une délibérationdu ConseU
MumcipalAi]

Mairie de Les Déserts
LaCombe
73230 LESDESERTS

Désignéeci-après«Commune »

Désigoésd-apièsensemble les «parties »

PREAMBULE:

Conforméaientàlaloi du 3 mai 1996 relative àla départementalisadoD,le «SDES »centndise Ja gestion et le
jBaaiiSmentdes moyens humains et des équipements conceraant les missioos des sapeurs pompiere, telles

que défuuesdans le lèglementtçérationnel.

Ainai, au titre dea opérationsde constniction, râiabilitation, rénovationet fflttEnaioa des Ceatres d'inSndieet
de Secoars (dS), il appaident au «SDÎS »d'en assiner la inaîtrise d'oovrage et le fuiancement

Sur l'exercice budg^taire 2022, te «SDIS »prêvoitde restnicturer le QS de Les Déserts.

Après avoîr écbaagêsur ce (aojet avec la «Coaunuiie »,Sttedemièresouhaite partidper àcette opérarion
iminobilière,conformémentàson aïurrier du 23 avril 2021.

Sur Ssbases, il est COBV&DU ce qui siut.

ARTIÇLE1 : OBJET DE LA CONVENTION

La coavention a pour objet :

- d'arrêterconjointement :

o le montant estimatif de l'opératioa,

o son montage financier,

- d'engager :

o la «commune »àhonorer sa participation,

o le «SDIS »àréaliser les travaux et prestatioas relatifs àla rcstructuration.



ARTICLE 2 : MONTANT ESTIMATIF DE L'OPERATION

Le montant estimadfde l'opératioadéfmit la décompositionfinaDcière de cette opération.

Ainsi, le projet estimatif est conjomtement anêtéà la somme de 77 654.18 TTC (avec taux de TVA en
vigueur àla date de signature).

ARTICLE 3 : MONTAGE FINANCIER DEL'OPERATION

Le montagp fmancier de cette opération lepose sur :

des recettes diiectes [dotatiocs, fcnds et subventions diverses (hors fînancement local) susSptibles
d'être aUoués],

- la «Commune »,sous forme de participarions spécifiques non incluses dans sa contribudon annuetle
au «SDIS »,

" le «SDIS »pour le solde àfinaitSr.

Sur la base du montant estimafif de l'opÀationdéfimàl'article 2, fe montagp fuiancier est le suivant :

(1 ) avec tauut dc rcTVA en vigueur àla date dc signabnc

ARTICLE 4 : DECOMPTE DENNmF DE L'OPERATION

Une fois les travaux réalisés,le «SDIS »étabHiaun décoaqrte définidfde l'opération (dépenses et recettes)
et te transmettra àla «Comnmae ».

ARTICLE 5 : VEBSEMENTS DE LA PARTICD'ATION DE LA «COMMUNE »

Le versement de la partKipation de Ia «Commime » intervieodra à l'issue de l'eatiécution des travaux
effectuée par fc «SDIS »,confoimémenlàsa délibérationdu eonseil munidpal du ^^^^^f^(annexe 1).

La «Commune » s'engage à régler sa participadon conformément aujt règles et procédures de la
comptabilité publique notamment en termes de délaisde paiement.

ARTICLE 6 : ENGAGEMENT DE L'OPERATION

Dès signature de la présente convention, 1e montant estimatit' de l'opération étant arrêté, le «SDIS »
s'engage àfaire exécuterles travaux et les prestations.

L'exécution des travaux et des prestations par le «SDIS »engagent la «Commune »àhonorer sa part de
financement confwméinentaux dispositions arrêtéesaux artKtes 3 et4 de la piésenteconvention.

Munfant
Travanx
Ebctridté 12751.68
Plambcrie 18947.86
Menuiserie 9311.64
Placo/FaiK PlafondAsolarion 28843.00
Digicode 1800.00
FaîenS 2000.00
Canelage 500.00
Sols 3500.00

Total OpérationTTC : 77654.18

Dotatkxis et fonds globalisés(1) 12738J9
La <( Commnne » 10000.00
Le«SDIS» 54915.79

Total: T7 654.18



ARTICLE 7 : MODIFICATION DU MONTANT ESnMATIF DE L'OPERATION ET DE SON MONTAGE
E1NANCIER

Le cas échéant, le montant estimatif de l'opération visé à l'article 2 peut être modifié sous réserve d'un
accord des «parties ».

Dès lors, un avenant àSttecoavention devra être établi avec notamment les nouveain élémentsestimatifs
suivants :

montant de l'opération,

- mootage financier de l'opération,

ARTICLE 8 : ACCEFTATION

La signatiue de la prêsenteconvention entraine la pteu»acceptation des «parties ».

ARTICLE 9 : LmcE

En cas de litige né de l'exécytion de la conveDrion, le tribunal compétent ne pourra êhne saisi qu'à l'issue
d'une prooéduStendant àun règlementamiable du Utige.

Fait en deux exeiqplaires originaux àSauit AJban Leysse, le |

Pour la «Commune » Pour le «SDIS »



^o

ISIIS^
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCMATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention relative àla restructuration du CIS Les Déserts,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle, ainsi que tout
document utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administrafion du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention relative àla restrucfuration du CIS Les Déserts,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modifieation non substantielle, ainsi que tout document utile àson exécution.

La Prési

BrigitteB^S^ATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 10 décembre 2021

Servlca Départamuital
dTncewlie et de Secaw»

daiaSawrie

C«»paDâparteaaental
des Sapèun-Ponqiien

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDmAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELGBERATION � BCA10122021-4

OBJET : MODALITES D'AMORTISSEMENT DES VEHICULES

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisù-ation(en présentiel)
Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Administration (en présentiel)
M. André PODSTTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisù-ation(en visiocoiiférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjomt (en présentiel)
Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques (en présentiel)
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisfration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.ddls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



Accuséde réceptionen préfecture
10-BCA10122021-4-DE

Date detélétransmission: 13/12/2021
Date d8 réceptionpréfecture: 13/12/2021

� BCA10122021-4 - MODALITES D'AMORTISSEMENT DES VEHICULES

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Actuellement, les Véhicules Tous Usages (VTU) et les VéhiculesTous Usages Tunnelisés (VTU TU) sont amortis sur
une duréede 10 ans confonnémentàla délibérationn° DB01082014-8 du Sjanvier 2014.

Après étude du groupement logistique sur l'utilisation de ces véhicules, il apparait souhaitable de prolonger leur durée
d'amortissement de 10 ans à15 ans. Cette duréesera appliquéepour les acquisitions faiîes àpartir du lerjanvier 2022.

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Admmistration de
bien vouloir âpprouver le ehangen-ient de la durée d'amortissement de lOà 15 ans pour les Véhicules Tous Usages
CVTU) et les VéhiculesTous Usages TunnelisésÇVTVTU) acquis àcompter du lcrjanvier2022.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, siir proposition de laPrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,leBureau du Consêild'Administration du Service Départementald'Ineendieet de Secours de
la Savoie, àl'iuianjmité :

approuve le changement de la duréed'amortisseiûentde 10 à 15 ans pour les VéhiculesTous Usages (VTU)
et les Véhicules Tous Usages Tunnelisés ÇVTUTU)acquis àcompter du lerjanvier 2022.

;idente,

Brigitte^CHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 10 décembre 2021

Sarvfce Départameatal
d'Zncendfe et de Secaura

doiaSapote

Corps Départanaaatal
des Sapmus-Pmnpittrs

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRÂTIONDU

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOUE

SEANCE ORDDSTAffiE DU 10 DECEMBRE 2021

DELEBERATION �BCA10122021-5

OBJET : SORTIE D'ACTIFS : VEHICULE

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHLATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Admmistration (en présentiel)

M. AndréPODsTTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisû-ation(en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisù-ation(en visioconférence)

ASSISTAIENT

Conft-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)

Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint (en présentiel)

Médecinde Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-CoIonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques (en présentiel)

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)

M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisû-ativeset Financières

(en présentiel)
EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administa-ation

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O
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� BCA10122021-5 - SOR'TIËtt'ACTIFS ; VEHICULE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

II est proposé de réformer le véhicule suivant :

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver la réformeprésentée,
valider la destination du bien,
l'autoriser àsigner tous documents utiles àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départementold'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve la réformeprésentée,
valide la destination du bien,
autorise la Présidentedu Conseil d'Administration àsigner tous documents utiles àsoo exécution.

LaP/épidente,
'\

/

'\)
ÔCHATON

Marque Désignation Immatriculation Date de
mise en

circulation

N'Immobilisation Ancienne
destination

Nouvelle
destination

BERLIET FPT 9682QN73 1982 1045 Vente Enchères
Agorastore
Delibération

�DB20180502-
1.12

Destruction (non
vendu)
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 10 décembre 2021

Sarvfcs Départameatal
d'towndte et tte Secauis

dalaSaw»a

Corps Départâmental
d—Sapeura-Ponpien

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAmE DU 10 DECEMBRE 2021

DELIBERATION � BCA10122021-6

OBJET : CONTRAT DE VENTE D'HYDROGENE

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assemblée étaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
M. André PODSTTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

Conft-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjomt (en présentiel)
Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques (en présentiel)
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines (en présentiel)
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières(en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



N" BCA10122021-6 - CONTRAT DE VENTE D'HYDROGENE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Le SDIS de la Savoie a participé au groupement de commande constitué par Grand Chambéry, le Département de la
Savoie, Grand Lac, la CMA 73 et les communes de Chambéry et de La Motte Servolex pour la passation d'un accord-
cadre àbons de commande relatifà l'acquisition de véhicules utilitau'es àhydrogène.

Le SDIS de la Savoie a donc fait l'acquisition d'un véhicule utilitaire à hydrogène, de type Kangoo ZE H2. Ce
véhicule a étélivré et réceptionnécourant novembre 2021 et sera affecté au service atelier-parc roulant pour l'agent
en astreinte «logistique ». Son fonctionnement s'appuie sur la technologie de la pile à combustible hydrogène et la
batterie électrique dont il est équipé.

Initialement, la station d'approvisionnement en hydrogène, implantée sis -170 me des Epinettes àLa Motte-Servolex-,
nécessitait l'établissement d'un contrat avec la société ENGI Cofely H2 France. Le Bureau du Conseil
d'Administration en avait autorisé la signature par délibérationa° BCA14122018-13 du 14 décembre 2018.
C'est finalement la sociétéHYMPULSION qui a obtenu l'exploitation de la station de la Motte Servolex. Elle
propose au SDIS la signature d'un contrat d'avitaillement afin de permettre l'accèsdudit véhicule au rechargement en
hydrogène.

Le contrat se présente comme suit.



CONTRAT DE VENTE D'HYDROGENE

ENTRE:

SDIS de la Savoie,

Se situant au 226 rue de la Perrodière73 230 St Alban Leysse immatriculéesous le numéroSIREN 287 312

003.

Représentéepar, Mme BOCHATON Brigitte
Ci-aprèsdénommée: le «Client »,d'une part,

ET:

La sociétéHYMPULSION, SAS au capital de 13 505 991 ¬,dont le siègesocial est situéLodge Urban Garden
6 rue Alexander Fleming, 69 007 Lyon, immaù'iculéeau registre de commerce des sociétésde Lyon sous le
numéro 843656257, représentéepar M. Jean-Christian BEAUMONT, agissant en sa qualité de Directeur
GénéralExécutifdûmenthabilité(e)aux présentes.

Ci-aprèsdénommée: «HYMPULSION »ou le «Foumisseur »,d'autre part,

Ci-aprèsconjointement dénommées: les «Parties »,



AYANT ETE PREALABLEMENT EXPOSE :

HYMPULSION est une sociétéde droit privéqui a pour objet le financement, la réalisation, le déploiementet
l'exploitation d'infrastructures de production d'hydrogène principalement renouvelables et de stations de
rechargement de véhiculesàhydrogène.

HYMPULSION commercialise de l'hydrogènevia l'exploitation de stations spécifiques.

Le Client, dans le cadre de sa politique de développementdurable et d'aide àla préservationde l'environnement,
a souhaitédévelopperl'utilisation de l'hydrogènepour les véhiculesqu'il utilise dans le cadre de l'exploitation de
son entreprise.

A cet effet, le Client a acquis des véhiculesàhydrogènesqu'il utilise dans le cadre de l'exercice de son activité
et souhaite pouvoir se fournir en hydrogènedans les Stations du Fournisseur.

En conséquence, le Fournisseur et le Client se sont rapprochésafin de déterminerles conditions techniques et
financièresdans lesquelles le Client (via ses salariésou préposés)peut se fournir en hydrogènedans les stations
HYMPULSION (ci-aprèstes «Stations »)et alimenter ainsi les véhiculesutilisésdans le cadre de son activité.

II est important de noter qu'àce jour une premièreet unique station exptoitéepar la sociétéHYMPULSION est
ouverte au public, permettant aux conducteurs de véhiculeshydrogènede venir réaliserdes pleins en hydrogène.
Cette station est situéeàChambéry.
A tenne, dans le contexte du projet Zéro Emission Valley, la sociétéHYMPULSION a pour objectif, dans les
prochains mois, de procéderàl'ouverture d'une vingtaine de stations de recharge en hydrogènedans ta région
Rhône-Alpes.
Du fait de ce contexte particulier de lancement d'un nouveau projet et exploitation de nouvelles stations, la société
HYMPULSION propose àdate des présentes,un systèmed'abonnement forfaitaire tenant compte du kilométrage
et non d'une mesure du taux de remplissage du réservoir en hydrogène. Ce système pourra évoluer, selon
l'évolutiondu marchéde l'hydrogèneencore trèsnovateur.

Les Parties déclarentque les stipulations de ce contrat ont été,en respect des dispositions impérativesde l'article
1104 du Code civil, négociéesde bonne foi, et qu'en apptication de celles de l'article 1112-1 du mêmeCode,
toutes les informations dont l'importance est déterminantepour le consentemenl de l'autre ont étérévélées.Le
Client reconnaît avoir bénéficiéde toutes les informations nécessaireset utiles pour lui permettre de s'engager
en toute connaissance de cause et que le Fournisseur lui a communiqué toute information susceptible de
détemiinerson consentement.

Les Parties souhaitent que leur collaboration se dérouleen bonne intelligence, loyautéet transparence avec une
préoccupationd'équilibreéconomiquede leur accord dans le temps.

|L A EN CONSEQUENCE ETE ARRETE CE QUI SUIT ENTRE LES PARTIES :

ARTICLE1. OBJET

Le présent Contrat (ci-après désignépar le «Contrat »)a pour objet de définir les conditions de fourniture
d'hydrogènepar HYMPULSION au Client dans le cadre de l'utilisation de la flotte de véhiculesspécifiquesqu'il a
acquise.

ARTICLE 2. DOCUMENTS CONTRACTUELS

Les documents suivants expriment l'intégralitédes obligations des Parties. !ls forment le contrat liant les Parties

(ci-aprèsle «Contrat »)et prévalenten cas de contradiction dans l'ordre suivant :

Les présentesconditions et teurs annexes suivantes :

o Annexe A - Fiche de SécuritéH2
o Annexe B - Modalitéde livraison

Annexe C - Gestion des badges
":> Annexe D - Consignes de sécuritéutilisateur
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o Annexe E - Consigne de remplissage
Annexe F - Attestation d'assurance

o Annexe G - Liste des véhiculesobjets d'Abonnements souscrits àdate de signature du Contrat
Annexe H - Mandat de prélèvementet RIB du Client

o Annexe 1 - Conditions Financières
o Annexe J - Contrat de sous-traitance au sens du RGPD

Les Abonnements souscrits par le Client (tels que définisàl'article 5.1 ci-après).

ARTICLE 3. MODALITES DE FOURNITURE DE L'HYDROGENE

3.1. Caractéristiauesde l'hvdrogènefourni

L'hydrogène pour véhicule commercialisé par HYMPULSION dans les Stations est fourni à une pression
maximale de 350 bars et 700 bars selon les bornes.
Le Fournisseur garantit que l'hydrogènequ'il foumit au Client est conforme aux normes légalesen vigueur visant
l'hydrogènedestinéàun usage «mobilitécarburant ».
Cet hydrogènesera de l'hydrogène«vert »désmise en service des capacitésd'électrolysed'Hympulsion et au
plus tard fin 2023, sauf en cas de force majeure.

3.2. Stations et Modalitésde fourniture de l'hydrpaènepour véhicule- Conditions d'Utilisation

Le Fournisseur remet au Client, lors de la signature du Conto'at (Annexe A) la liste des Stations déjàéquipées,
propriétédu Fournisseur, auprèsdesquelles le Client peut, en application du présentContrat, s'approvisionner
en hydrogène.
La liste des Stations foumie se trouve sur le site httD://hvmDulsion.eneray. La liste des Stations mises en services
sera mise àjour, au fur et àmesure de leur déptoiementdans la RégionAuvergne RhôneAlpes.
Le Client reconnait êtreinforméqu'àla date de signature du présentcontrat, le nombre de Stations Hympulsion
ne couvre que certains lieux de la régionAuvergne RhôneAlpes.

L'hydrogène pour véhicule est déiivrédans les conditions indiquées en annexe B au moyen d'une borne de
remplissage.
Les conditions àrespecter pour l'utilisatun et recharge d'hydrogène sont celles viséesen Annexes D et E (ci-
aprèsles «Conditions d'Utllisation »)que le Client doit impérativementrespecter.
II appartient au Client (et àses salariésauxquels il met des véhiculesàdisposition) de réaliserle remplissage en
hydrogènede ses véhiculesdans le strict respect de ces Conditions d'Utilisation.

Le Client est àce titre seul responsable du remplissage en hydrogène des réservoirs de ses véhicules. Le
personnel du Client affectéàcette tâchesera choisi par ce dernier sous son entière responsabilité. Pour la
réalisationd'un plein d'hydrogène, le personnel du Client utilisant des véhiculesàhydrogèneacquis par le Client,
assure, dans le strict respect des Conditions d'Utilisation, le branchement des véhiculesàla borne de remplissage
ainsi que leur débranchement une fois le remplissage terminé. Ces opérations de remplissage et de
débranchementseront donc effectuéessous la seule et entièreresponsabilitédu Client.
Le Client s'engage àrespecter et àfaire respecter par son personnel les procédures de sécuritédéchtes en
annexe. II s'engage àcet égardàremettre àson personnel bénéficiantd'un véhiculeàhydrogène, toutes les
conditions et prérequisàrespecter dans le cadre de l'utilisation d'hydrogèneet de rempljssage de réservoirtels
que remis par le Foumisseur
Le Client est seul responsable vis-à-visdu Fournisseur du respect par ses salariés et préposésde toutes les
Conditions d'Utilisation remises par le Foumisseur et notamment des conditions d'utilisation des stations,
réalisationde plein d'hydrogèneet de sécuritételles que remises par le Fournisseur.

3.3. Realisation d'un plein

Lors de son arrivée, la reconnaissance du fait que le véhicule accédant à la Station est détenteur d'un
Abonnement tel que prévuau présentContrat se fait grâceau badge RFID remis au Client lors de la souscription
de l'Abonnement et enregistréspar HYMPULSION ou via une application mobile.
Une fois cette identification réalisée,et validéedans les conditions prévuesàl'article 5.1 ci-après(reconnaissance
de badge), le déverrouillage est effectué, le conducteur peut réaliser le plein du réservoir. La Station est
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paramétréede façonàassurer l'équilibragedu réservoirdu véhiculedu Client àsa pression nominal 350 bars ou
700 bars
Le Client fait son affaire, sous sa seule et entière responsabilité, du remplissage du véhicules et du choix du
personnel affectéàcette tâche.

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DES PARTIES

4.1. Le Fournisseur assure l'entretien des Stations dans le respect des normes de sécuritéapplicables avec tout
le soin raisonnable, en déployantses meilleurs efforts et selon les règlesde l'art en usage dans sa profession.
Dans ce cadre, le Fournisseur s'engage âapporter un service de qualité conformément aux usages de la
profession, et àmettre en Suvretout moyen technique, conforme àl'étatde la technique.
Le Foumisseur déclareavoir souscrit, les polices d'assurances adaptésàson activité.

4.2. Le Client sera responsable des conséquences nées d'un non-respect par le conducteur d'un véhicule,
préposédu Client, des Conditions d'Utilisation transmises par le Foumisseur eVou de toute autre condition de
sécuritédument remise au Client.

Le Client désignerapar écritau Fournisseur un interlocuteur compétentpermanent chargéde suivre les relations
avec le Fournisseur et de recueillir auprès des conducteurs de véhicules tous renseignements et éléments
concernant l'utilisation des Stations et les éventuellesanomalies relevées.
Plus généralement,le Client s'engage àcollaborer étroitementavec le Fournisseur de sorte que celui-ci soit, en
permanence, en mesure de respecter les obligations qui lui incombent. Le Client s'engage notamment àprévenir
dans les meilleurs délaisde tous défauts ou tout autre problème qu'il constaterait lors de sa venue dans une
station nécessitantune intervention, de manièreàévitertout retard dans ta remise en étatou toute aggravation
desdits problèmes.

Le Client s'engage en outre à respecter ses engagements définis à l'article 5.2 ci-après de déclaration
semestrielle des kilomètresréalisésavec les véhiculess'approvisionnant en hydrogènedans les Stations, ce de
façon àpermettre àHYMPULSION de procéderaux régularisationstarifaires éventueltesprévuesau regard de
l'Abonnement souscrit par le Client.

Le Client s'engage àpayer les montants dus en contrepartie des Abonnements souscrits incluant toute
régularisationéventuelle.

ARTICLE 5. ABONNEMENT. PRIX & MODALITE DE PAIEMENT

5.1.Abonnement

Dans le cadre de la signature et de l'exécution du présent Contrat, il appartient au Client de souscrire un
abonnement (ci-aprèsl'«Abonnement »)pour chaque véhiculehydrogène(qu'il a acquis et qu'il utilise dansle
cadre de son activité)pour lequel il souhaite que le conducteur puisse se foumir en hydrogènedans les Stations
du Fournisseur.
La tiste des véhicules tels que déclaréset objets d'un Abonnement, concemésàdate de signature, figure en
Annexe G.

Par conséquent, autant d'Abonnements que de véhicules Client doivent être souscrits en application des
présentes.
La souscription d'un Abonnement donne lieu àla remise d'un formulaire par véhicule selon modète joint en
Annexe G.

Le Client indiquera pour chaque véhiculesur ledit formulaire d'Abonnement, l'estimation du nombre de kilomètres
qu'il envisage de réaliserau trimestre (selon notamment le statut du conducteur).
Cette estimation permet de déterminerle forfait applicable selon les dispositions de l'artide 5.2.

Chaque véhicule, objet d'un Abonnement déclaréau titre du présentContrat, se voit attribuer un badge en lien
avec son immatriculation.

VISA FOURNIS3EUR
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Le badge permet au conducteur de s'identifier dèsson arrivéedans la Station comme un Client HYMPULSION
et d'obtenir ainsi le déverrouillagede la Station pour effectuer son plein en hydrogène.
Le badge remis est strictement personnel et confidentiel. Le Client s'engage àinformer chacun des utilisateurs
des véhiculesobjet d'un Abonnement qu'ils sont seuls responsables de la protection et de l'utilisation du badge.
II est de la responsabilitédu Client d'informer HYMPULSION dèsqu'il en a connaissance de toute perte ou vol
d'un badge. En cas de non-respect des conditions d'utilisation du badge, HYMPULSION pourra engager la
responsabilitédu Client et mettre un terme au contrat sans délai.
En cas de perte/vol un nouveau badge sera envoyéàla demande du client par le fournisseur au prix de 10¬TTC.

5.2. Déterminationdu prix de vente de l'hvdrogène

Lors de la souscription de chaque Abonnement, un forfait trimestriel d'hydrogèneest déterminépour fe véhicule
concernéd'un commun accord entre tes Parties sur la base du kilométrageestiméet déclarépar le Client pour
le véhiculeobjet de l'Abonnement.

Le prix de l'hydrogènevendu par HYMPULSION au Client est fixépar palier, fonction du kilométrageestimépour
le véhiculeconcerné.

Chaque fin de semestre calendaire, le Client s'engage àadresser (dans un délaide 10 jours) àHYMPULSION le
nombre de kilomètres exacts parcourus par les véhicules de sa flotte objets d'un Abonnement par email à
l'adresse suivante : contact@hympulsion.energy
Selon cette déclaration, les Parties procéderont âune régufarisatjon de la facturation effectuée, ce dans les
conditions viséesen Annexe H.

Le montant de l'Abonnement est ainsi liéau nombre de kilomètresréalisés.En cas de réalisationd'un montant
supérieurpar rapport au forfait estimatif de départde kilomètresréalisésavec le véhiculeobjet de l'Abonnement,
le Client s'engage àen informer Hympulsion et àpayer le montant correspondant selon le nombre de kilomètres
supplémentairesparcourus par application de la formule viséeen Annexe 1-1. Si le nombre de kilomètresréafisés
s'avèreinférieuràl'estimation de départ, le montant de l'Abonnement reste identique.
Au cas oùle Client ne respecte pas cet engagement déclaratifet que le Foumisseur identifie, notamment lors
d'un audit, ledit dépassement, II devra verser àHympulsion pour chaque infraction relevée,une somme égaleau
montant des sommes supplémentairesdues en application du dépassementconstatépar rapport àl'Abonnement
et ce sans préjudiced'éventuelsdommages et intérêts.Si le Client est en mesure d'établir, en produisant une
facture correspondante, que le nombre de kilomètressupplémentairesparcourus par rapport àl'Abonnement de
départ,a fait l'objet de pleins en hydrogèneréalisésdans une station tierce, Hympulsion ne pourra en aucun cas
lui facturer le montant des sommes supplémentairescorrespondant au dépassementkitométriquesconstaté.

Pour ce faire, Hympulsion se réserve le droit de demander au Client de lui fournir les élémentsattestant du
nombre de kilomètresréaliséset/ou lui permettre d'auditer les documents lui permettant de s'assurer du respect
du Contrat et notamment de cet engagement déclaratifpar ce dernier, sous réserve du respect d'un délai de
préavisraisonnable.

Les montants indiquésdans la gritle tarifaire jointe en Annexe 1 seront réévatuésau lerjanvier de chaque année
par application de la formule de révisionsuivante :

P = Po (0,4
* EI/Eto + 0,4 * ICHT-IME / ICHT-IMEo + 0,2 * EBIQOO / EBIQOOo)

Formule dans laquelte :
Les indices utilisésont la signification suivante :

P = Prix découlantde la révision
Po = Prix de base hors toutes taxes
ICHT-IME = Dernière valeur connue de l'indice du Coût Horaire du Travail Tous Satariés- Industries
Mécaniqueset Electriques
EBIQOO = Demièrevaleur connue de ['indice Energie, Bien Intermédiaireset Biens d'Equipements
El = indice électricitévendue aux entreprises (https://www.cnr.fr/espaces/14/indicateurs/54).
ICHT-IMEo = Dernièrevaleur connue àla date de signature du Contrat
EBIQOOo = Dernièrevaleur connue àla date de signature du Contrat
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EIO = Dernièrevaleur connue àla date de signature du Contrat

Aprèsaccord des Parties, une régularisationdes sommes facturésaura lieu, àla hausse ou la baisse, en cas de
variation ou création de charges et/ou de taxes, et/ou de contributions eVou d'impôts nouveaux ayant une
incidence rétroactivesur les coûts-

Les impôts, taxes ou redevances relatives àla production, distribution et consommation d'hydrogène mobilité,
existants àla date de signature du Contrat, ou qui seraient crééspendant son application, ainsi que toutes
évolutionset variations éventuelles,sont supportéspar ta Partie àlaquelle ils incombent d'aprèsla législationou
la réglementationen vigueur.

S'ils incombent au Client, ils sont intégralementajoutésaux prix susvisés. II appartiendra au Client de solliciter
l'administration compétentepour toute exonérationfiscale, ou taux réduitéventuels.

5.3. Facturation des Abonnements

Au début de chaque trimestre, HYMPULSION adresse au Client une facture correspondant, à chaque
Abonnement souscrit. Le Client reçoitdonc autant de factures que d'Abonnements souscrits pour les différents
véhiculeshydrogènequ'il utilise.

En cas d'Abonnement débutantou se terminant au cours d'un trimestre, la facturation est établie au prorata
temporis.

Le règlementdes factures est réalisédans un délaide 30 jours àcompter de la date d'émissionde la facture, par
mandat administratif.

Le montant des régularisationssemestrielles est calculéselon les dispositions viséesen Annexe I.

Sans préjudice d'éventuels dommages et intérêts,le défaut de paiement par le Client d'une facture àson
échéanceentraîne de plein droit :

oLa suspension de l'utilisation et t'accèsaux Stations 30 jours aprèsune mise en demeure restéesans
effet sur te règlement
i:. L'application d'un intérêtde retard égal àtrois fois le taux d'intérêtlégal, sans mise en demeure
préalableet àcompter du premier jour de retard ;
oUne indemnitéforfaitaire de quarante (40) euros par facture concernéepar le retard de paiement ;
oDans le cas oùles frais de recouvrement réellementengagéssont supérieursàl'indemnitéforfaitaire,
une indemnité complémentaire incluant les frais bancaires et de gestion supplémentaires (suivi du
recouvrement, courriers et frais téléphoniquesde relance, représentation des rejets de prélèvement
bancaire) sur justificatif ;
oLa résiliationde plein droit du Contrat dans les conditions définiesàl'article «Résiliation»aprèsmise
en demeure restéeinfructueuse.

6. SECURITE

L'utilisation d'hydrogènenécessitele respect de règlesspécifiquesde sécuritéce que le Client reconnait
et accepte.

Le Client s'engage àrespecter les consignes d'Utilisation qui tui sont remises par le Fournisseur ainsi que le code
de la route applicable sur la Station.

II reconnaft en outre avoir reçuet s'engage àles respecter, un exemplaire remis par le Fournisseur :
De la Fiche de SécuritéHydrogène(Annexe A)
Des jnformations de gestion des badges(Annexe C)
Des consignes de sécurité(Annexe D)
Des consignes de remplissage de la Station (Annexe E)

Le non-respect des consignes de sécuritéconstitue un manquement grave au sens du présentContrat.
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La procédured'utilisation des Stations de rechargement décrite en Annexe E est une procédure génériqueà
toutes les Stations. Les procéduresdétailléespropres àchaque Station de rechargement sont disponibles et
consultables sur le site de la Station et àl'adresse www.Hympulsion.com. Le Client s'engage àtenir compte de
ces élémentsaffichésen Station pour parfaire sa connaissance de la procédureen fonction des caractéristiques
du ou des sites utilisés.Hympulsion fournira au Client, àsa demande expresse, tout complémentd'information.

II appartient au Client de s'assurer que toute personne susceptible d'utiliser ou de manipuler l'Hydrogèneet, d'une
manièregénérale,d'accédersur les sites des Stations de charge dispose bien de ces documents et qu'il en a
pris connaissance avant de réaliserun ptein. Le Client tiendra indemne le Foumisseur de toute action ou recours
de tiers, en ce compris ses personnels, sur le fondement de tout manquement, quel qu'il soit, liéaux consignes
de sécuritéet/ou au mode opératoirede rechargement par équilibragede la pression à350 ou 700 bars.

7. REDUCTION OU SUSPENSION DE FOURNITURE

7.1. Majntenance

Hympulsion réalisela maintenance des Stations.
Dans ce contexte, de manièreexceptionnelle, les Stations pourront êtreferméesdans le cadre d'opérationsde
maintenance pour des cas indépendantsde la volontédu Fournisseur, tels que les pannes ou raisons de sécurité.
Hors cas d'urgence, le Foumisseur fixera les périodes de maintenance dans tes plages horaires où la
fréquentation est la plus faible ce de façon àgénérerte moins de conséquence possible pour le Client. Sauf
impossibilité de prévention anticipée exceptionnelle, le Fournisseur s'engage àinformer par e-mail (ou via
l'Applicatjon d'Hympulsion) le Client des dates prévisionnelleset duréesdes arrêtsprogrammésde maintenance
dans chaque Station, ceci avec un délaide prévenancede 3 mois.

7.2-Panne

En cas de panne d'une Station constatéepar un Client, ce demier informera HYMPULSION ou un de ses sous-
traitants par téléphone,au numéroafTichésur les consignes d'utilisation de la Station, de tout dysfonctionnement
qu'il pourrait constater lors des opérationsde remplissage dans l'une des Stations, et confirmera son appeldans
les meilleurs délaispar écrit,ce par tout moyen (e-mail, etc.).
En cas d'indisponibilitétotale ou partielle de la Station, pour quelque cause que ce soit, notamment en cas de
panne ou défauttechnique, le Foumisseur interviendra dans un délai maximum de 1 jour ouvréune fois que
l'incident lui aura étésignalé.La suspension de l'Abonnement du Client pourra êtreenvisagéeen cas de défauts
répétésconstatésdu fonctionnement de la Station.

8. CAUSE EXONERATOIRE

Chaque Partie sera momentanémentdéliéetotalement ou partiellement de ses obligations au titre du Contrat :
en cas de force majeure entendue comme tout événementindépendantde la volontéde la partie qui s'en

prévautet ne pouvant êtresurmontépar les moyens dont elle dispose raisonnablement, affectant la réalisation
de ses obligations au titre du Contrat, et notamment l'activitéde la Station,

dans les cas énumérésci-aprèssans qu'ils aient àréunirles caractères, légauxou jurispnjdentiels, de la
force majeure :

" les guerres, émeutes,attentats, actes de vandalisme ;
" les catastrophes climatiques ;
" les impacts d'épidémies,de la foudre, les tempêtes, les débordementsou infiltrations d'eau de
rivières,de canalisations, d'égouts, les inondations ;
" les perturbations et coupures de l'alimentation électrique et/ou en eau imposées par, ou
imputables aux distributeurs ou l'administration ;
" interruption du réseaude télécommunications;
" impossibilitéd'accèsàla Station pour le Fournisseur ;
" bris de machine ou accident grave d'exploitation ou de matériel qui ne résulte pas d'un défaut
d'entretien ou d'une utilisation anormale de la Station ;

/'SA FOURNISSEUR

^LIRNT 7f21



Contrat de vente HYDROGENE

àla condition qu'its affectent la réalisationdes obligations de l'une ou de l'autre des Parties au titre du Contrat et
qu'ils ne puissent êtresurmontéspar les moyens dont les Parties disposent raisonnablement.

Si de tels événementsse produisaient, les Parties s'engagent àse prévenirmutuellement le plus rapidement
possible par tous moyens, àindiquer la duréeprobable et l'importance des conséquencesengendréespar lesdits
événementset d'une manièregénéraleàprendre toutes tes dispositions utiles en vue d'assurer dèsque possible
la reprise normale de l'exécutiondu Contrat.

La partie qui aura déclarél'événementconfirmera les élémentsci-dessus par lettre recommandéeavec accusé
de réceptiondans les plus brefs délais.

En cas de suspension définitive de la foumiture d'hydrogène sur la majorité des Stations, ou d'une durée
supérieureàtrois mois, la Partie la plus diligente pourra résilierle Confa-at, par l'envoi d'une lettre recommandée
avec accuséde réception,sans avoir àverser d'indemnitéde quelque nature que ce soit àl'autre Partie.
La résiliation prendra effet àla première presentation de la lettre recommandée avec accusé de réception, le
cachet de la poste faisant foi.

9. RESPONSABILITES ET ASSURAJ^CES

9.1. Responsabilitésentre les Parties

Le Fournisseur exécuteles obligations contractuelles mises àsa charge avec tout le soin possible en usage dans
sa professjon.

En aucun cas, le Foumisseur ne pourra êtredéclaréresponsable :
Des conséquences du non-respect par le Client (et par conséquents de ses salariés/préposés

conducteurs des véhicules sous Abonnements) des conseils fournis par le Fournisseur, préconisations,
Conditions d'Utilisation et accèsaux Stations eVou toute recommandation quelle qu'elle soit dispenséepar le
Fournisseur;

Des préjudices indirects reconnus par la jurisprudence des tribunaux français et notamment préjudice
commercial, perte de clientèle, perte de commande, atteinte àl'image de marque.

Le Ctient assume seul les conséquences nées d'une utilisation anormale des Stations et/ou d'une erreur de
manipulation. II appartient au Client de s'assurer que toute personne agissant pour son compte (preposé,
salarié...) susceptible d'utiliser ou de manipuler l'hydrogèneet d'une manièregénérale,d'accédersur les Stations
dispose de tous les documents relatifs aux conditions d'Utilisation des Stations et àla sécuritédes sites

En tout état de cause, si la responsabilité du Fournisseur venait àêtre reconnue au titre des présentes,
l'indemnisation qui pourrait lui êtreréclaméeserait expressémentlimitéeau montant facturépar le Foumisseur
au Client l'annéeobjet du litige.

Nonobstant ce qui précède,la limitation prévueci-dessus ne sera pas applicable en cas de faute lourde ou faute
intentionnelle du Foumisseur ou de décèsou dommages corporels causésau Client.

Les présentesdispositions établissentune répartitiondes risques entre te Fournisseur et le Client. Le prix reflète
cette répartitionainsi que la limitation de responsabilitédécrite.

9.2. Assurances
L'attestation d'assurance du Foumisseur figure en Annexe F «Attestations d'assurances »

10. CESSION DE CONTRAT

De convention expresse entre les Parties, les droits et obligations du Fournisseur nésou ànaître du présent
Contrat, sont librement cessibles, notamment par voie de fusion, apport, concentration. Le cessionnaire se
trouvera entièrementsubrogédans tous les droits et obligations du Foumisseur au titre du présentContrat, qui
ne s'en trouvera aucunement modifié par ailleurs et ne pourra êtreconstitutif d'une novation. La cession sera
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acquise et opposable au Client par simple notification réaliséepar lettre recommandéeavec avis de réception.
Cette lettre vaudra de droit avenant au présentContrat.

11. DUREE

Le Contrat entre en vigueur àla date de signature par les deux parties.
II est conclu pour une duréede 5 ans (cinq ans). A l'issue de cette premièrepériode le Contrat se renouvellera
tacitement d'annéeen annéesauf résiliation adresséepar t'une ou l'autre des Parties avant la fin de l'annéeen
cours moyennant le respect d'un préavis de 6 (sjx) mois. II est entendu et convenu entre les Parties que, tant
qu'un Abonnement sera en vigueur, le present Contrat restera en vigueur et applicable pour le/les Abonnement(s)
en cours.

Le nombre d'Abonnements souscrits en application du Contrat sera déterminéâla signature du Contrat étant
entendu que ce nombre d'Abonnement peut évolueren cours de Contrat. Tout Abonnement supplémentairepeut
êtredéclarépar le Client par e-mail via l'envoi du Formulaire joint en Annexe F dument complété-
La duréed'un Abonnement est de 5 (cinq ans). Toute résiliationd'un Abonnement par le Client en cours d'année,
sauf cas de force majeure, donne lieu au versement par le Client àHympulsion du montant prévu pour
l'Abonnement en cours restant àcourir pour la périodede trois ans écourtés.
Un Abonnement ne peut êtrerésiliéavant la fin de cette périodeferme de trois ans sauf en cas destruction, vol
ou cession du véhiculeobjet de l'Abonnement moyennant la remise par le Client d'une preuve irréfutablede la
de ladite vente, destruction ou du vol dudit véhicule.

Le nombre de kilomètresdéctaréscomme «àréaliser»dans te cadre d'un Abonnement pourra êtrerevu chaque
annéesur demande du Client afin d'adapter l'Abonnement

12. RESILIATION

En cas de manquement grave de l'une des Parties àses obligations, l'autre Partie pourra, sans qu'il soit besoin
de formalitéquelconque, notammentjudiciaire, résilierle Contrat au moyen d'une notification et ce, 30 jours après
l'envoj d'une lettre recommandéeavec accuséde réception,mettant la Partie défaillanteen demeure de remédier
au manquement constatéet demeuréeinfructueuse, sans préjudicedes dommages et intérêtsqui pourraient être
dus. Le délaidébuteàla premièreprésentationde la lettre recommandéeavec accuséde réception, le cachet de
la poste faisant foi.

13. PROTECTION DES DONNES PERSONNELLES

Les Parties s'engagent, chacune pour ce qui la concerne, àrespecter les obligations et exigences du Règlement
2016/679 relatif àla protection des personnes physiques àl'égard du traitement des données àcaractère
personnel et àla libre circulation de ces données (« RGPD »);de la loi n°78-17 relative àl'informatique, aux
fichiers et aux libertés modifiée (« loi Informatique et Libertés »), ainsi que toute législation ou règlementation
relative àla protection des DonnéesPersonnelles applicable aux Traitements effectuésen application du présent
Contrat (ensemble «Lois de Protection des DonnéesPersonnelles »).

D'une manière générale,les Parties garantissent qu'elles ont procédéà l'ensemble des obligations qui leur
incombent au terme des lois et règlementsappticables et notamment du «RGPD ».

A ce titre, le Client déclarequ'il a informéet obtenu le consentement des personnes physiques concernéesde
l'usage qui est fait desdites données personnelles. II appartient au Client de procéder aux démarches
administratives, demandes d'autorisation, analyses d'impact prévues par les tois et règtements en vigueur
concernant les traitements qu'il effectue et les donnéestrajtées,Le Client garantit Hympulsion contre tout recours,
plainte ou réctamationémanantd'une personne physique dont les donnéespersonnelles seraient reproduites et
hébergéesdans le cadre de l'exécutiondu présentContrat.

Les Parties reconnaissent que selon les traitements envisagés, les obligations au sens du RGPD sont différentes,
àsavoir :
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Le Client reconnaît qu'Hympulsion peut agir en tant que sous-traitant au sens du RGPD dans le cadre de la
réatisationdes prestations de gestion des Abonnements, Dans de telles circonstances, les règleset obligations
de chacune des Parties font l'objet d'un contrat de sous-traitance conclu entre les Parties et présenten Annexe
I.

Le Client est également informé que dans le cadre de la gestion de ses données clients et fournisseurs,
Hympulsion agit en tant que responsable de traitement au sens du RGPD.
A ce titre, Hympulsion informe d'ores et déjàte Client, que les donnéescollectéestelles que les adresses mails
des interiocuteurs Clients, sont consen/éespour les besoins du traitement et le temps du contrat, ce que le Client
reconnaît et accepte à ta signature des présentes. Ces données collectées sont destinées aux fins de
référencementet de gestion de ses clients et fournisseurs, et notamment :

La réalisation de toute opération administrative liée aux contrats, gestion des Abonnements,
commandes, aux factures, aux règlementset àla comptabilité ;

Le traitement des titres de paiement,
La mise àdisposition d'outils de communication permettant la dématérialisationdes relations ;
La mise en Suvrede dispositifs de contrôles,notamment en matièrede lutte contre la fraude et

la corruption.

Par ailleurs, te Client est informéque chaque interlocuteur/utilisateur est en droit de demander de mettre àjour,
de s'opposer, supprimer ou rectifier les donnéesle concernant, pour motif légitime. II peut exercer ses droits sous
réserve de la fourniture d'une piècejustificative d'identité auprès d'Hympulsion, aux coordonnées suivantes :
contact@hympulsion.enerc}y.
Hympulsion s'engage en à assurer la confidentialité et la sécurité, et informe le Client et les
interlocuteurs/utilisateurs qu'aucune donnée n'est transféréeàun tiers ou hors d'Europe dans le cadre de ce
traitement.

14. PROPRIETE INTELLECTUELLE

Le Client et le Fournisseur conserveront chacun la propriété intellectuelle relative aux documents de
communication et autres formations, développéspar leurs soins. De même,chaque partie restera propriétairede
tout autre élémentde propriétéintellectuelle qui lui appartient et rien dans celui-ci ne doit s'entendre comme
octroyant àl'une ou l'autre des parties une ticence ou quelque droit d'usage, de propriétéou autre droit ou
privilège.Ainsi, notamment, toute communication qui comporte des étémentsde propriétéintellectuelle tels que,
par exemple, logos ou marques de commerce, et qui est transmise par une partie àl'autre partie dans le but
qu'elte soit utiliséepar ses employés, n'emporte pas le droit pour l'autre partie d'en faire usage autrement que
pour la seule diffusion prévue. Tout autre usage devra faire l'objet d'une autorisation expresse et préalable de
l'autre partie.
Le Client autorise Hympulsion âfaire mention de son nom sur une liste de référencesqu'il peut diffuser
notamment auprèsde sa clientèleet de ses prospects.

15. DIVISIBILITE

Si une quelconque stipulation ou condition du Contrat est interdite ou rendue invalide ou inapplicable,
intégralementou partiellement, cette interdiction, invaliditéou inapplicabitité ne saurait affecter la validitéou le
caractèreexécutoiredes autres clauses et conditions du Contrat.

16. LITIGES ET DROIT APPLICABLE

Les Parties s'efforceront de résoudreàl'amiable les litiges qui pourraient sun/enir entre elles.
A défaut, les tribunaux du ressort de la Cour d'Appel de Lyon seront seuls compétents,mêmeen cas de recours
en garantie ou de pluralitéde défendeurs.
Seul le droitfrançaisest applicabte au présentContrat que ce soit àpropos de sa formation, de son interprétation
ou de son exécution.
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Chacune des Parties reconnaît avoir reçu un exemplaire du présentContrat.

La SociétéHYMPULSION

Nom : Jean-Christian Beaumont

Titre : Directeur GénéralExécutif

Le SDIS de la Savoie

Nom : Brigitte Bochaton

Titre : Présidentedu CA du SDIS
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ANNEXE A : Fiche sécuritéH2
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WMlWi^WHwtfMMi*
N»Jnii.ri«r<N d»»»altnrh«g»Biftm>iuiMI«**»tonl.dm«unaif—Oiay»
W»J«Uil!]^irum<Nnm«d»Kl»<uinthaMBin»M«rtri(|uui)()tr«igiNnlwlaii^^
itn>n<c<pfart
N»ix»»nliwoud»rtamIN Niiuiilh* nti»i>«tolbui<«Nurpourl(tBnBhrl»t»nl8nu
dBhboil—

Skx*w ""rfdpl^dm un «ndnttMNI mll^ *iBmpéraluninlWw»* SITC.
Ba^iu»rântart dn fln tcnounmhtl dn UW»nallàmatui*iu«i»«.t^a i
WMtttlHStoM»"op<a»on»utM»«t»*wrt^*)xiu(*(»nw(OulnljB*rtic»)tont»
"nNodidi*irtttepàfirfiiumintnnMM* pour hur élalB<n*ri «tnbNn»*Mto Le»
protKflon dN mMnA dn i<dp(ml»<Mt lu dw|)«wdohmt<»"«nplan»Slndu»in
nédri«ll>d»n«dn«i«tdtainon»iiu«<iaurt^MB<f«'«t<WoH*«<tn«xnM»d8ctia(Bur
at dlgnlBon Tai»*ne<»tdunuNan»ccnlbUBNiW. TflulM !«"InBtanaon»étoclrtwiee
dm«l»«l«*^|ndotwnt <<m a»n»nUB»awc to ifaquB <»lu»odBonauc almoB|ihèn»

RBWNI»loul»Iw ritfniiiBUUu»»"t«rto«»c«toicNn paurto «hicKao»dl»i*c»<ml»
t»ifc»i»hn»<**» p̂«<� itodifa dsna du ton«tom«U»C^)IM»»<Tamra^

7.3. Ut<»aatton(s»flnaW»)WNtteull*n(st

: AucunC).

VISA FOURNISSEUR

CLIENT 15/21

17



Contrat de vente HYDROGENE

lAIR LIQUIDEl FICHE DE DONNEES DE SECURrTEl
Pa(|e:6

EdMonrtutséen*:2 - 30

Datedertvtalon;!/ B /2011

Rév.pléced.:8/6/2010

Hydrogène, Hydrogène HG, Hych-ogène N55 067AGIS

DNEL:niwNM<lért»é
PMECxBnniNnUon prfvWW

NondtaponiMB
NondïpoiiWe

&2.1. CunWln tnlmii»] : UBéquliinnaritaaoiupraaslBndûiwnlêlmrfflMUi *1 ipour<*lhrralB<n»

D»lNt«*»nl»gaz doiwnl âtreuUBâ*lonque da»gae / wpeu»»l*inNiut)te»aont
.tfai»»rtfcw

r un»wnUtaBon dtakaAn apiiropiUas tocalanenl al dB r-nmWe
nn«w*am^'NrtNrtN»r(|itan<t»|xié<»nUon,p«mltd»banil,..)«x.pourla

«A2.Équlp«mntod»protoctloo
lndl»ldi»U»

"A3. Ccntrétoad'lipomUon

Uh»«nNI»»»d^ rittiuw d«ruNlMNcn du pRxMt <tolt*"m«né««tdocunanUe dan* lous
la»«n«detaï^«nunApar MNaNondu pnduit a*i <IB chowr le»éwilpanirts
p«n<KinBl»tl»»6cuniéu)nuwunKB«ri*<)U«i)il8rt«Ma.La«mtomnnndaain»»t*ant8»
«irilàccmM(nr:
nrtN'dN fl»(*id«pnlacBon «ncuir el du dnuMUm»d««*cu»époir nnnulnUonmr IBS

Portn-dnun<Uu d»"fcurit**qu»é»d»pmtBdtam taltnto».
Cnmhltmr I»port tf »NNn*nl*<t>**curil* mMw N aiB ttnrtrtdlt ita»»

Bwctdwdab
> da InNBmant du riuiue n»"nol («umquiw aiMtatt du
|B»—rfh»glêmat d»«écuia»

»pr9pri*»f« ttchl a&aa
-É«(iliyrtqu»*»"¬/ KMJIBP»

"I»

l*oto«l»hrtonrci
PointdthuNUoi» rc»
Pntalrtcwrrci
VNN»<rtllluiNiul(M>

IPKoli

rpyci
.BUWP^)

INnrttnliNw.Bquhr tB«rt)
SalublNtd«»r«ltn^ll
CiwUdNil <to (NniUim <to n-octNW

aA A
nnip<»Nun<

«"alntftni

iro

oa

HwmoMHtalaia9
T—péniUnafUllu»rci

-asB
-2S3
Non aBtlcablB au»BU N sau mtonBud»gaz
ltonani»a*l«au i»arataia rntongw d»naE
4â?7

NonawifcaUa.
o.ar
o.ar
1.8
Mon appNcahila aux gaz noiï cwoart(|uw

SM

Briito awc une «ammImtaiUe.
2
-3MI

</ISA FOURMISSEUR

CLIENT :

\/!3A

16 /2-1



Contrat de ./ente HYDROGENE

lAIRLIQUIDEl FICHE DE DONNEES DE SECURITE
Page:6

EdUonrtvtséen':2 - 30

Datede févbton: 1/8/2011

RévprtSd8/6/2010

Hydrogèna,HydrogèneHG, Hydr<»gèneN55 087AGIS

"tO.1 RAacilvt*

; PaBdB(tanoer<*BrfaclMl6aulm*qu»«»e(fBtS(téa)(*dm*l8asee»i»)»tKlM»ous

10A StabUftéchbnltn»
: aut)t»dan«lwcan«*on»nonnalu.

«A» Roaalttlll^ <*" «&a^*l»u««-l——.—

PN< fcnix un mttang* "«ia*nl(anc Pair.
P»tléaafr<fa»«nn«ntawc t»dWand

1BA CandWan* A Awlfr

: T«)lràréc^d»lachrtwrtli«<<lnMNwUn»amn»anumUu»trtK»«ctuiriu.-N»pa»
ftniaf.

W.B. NhtfànsIncoimMrtlblw
: Alr.curtxrart.

PUur plu»trxinmallon»aur ta compïmi»*,*e ridirarânso 111 M
10.8. Produit»d»«téconNxwldon<fau»«NNmix

: PndBprodifcdBd*cofflpi)eN(()n<tanBerata<tan«le»condNcn8iiuiiiuluu<ftiNI»adone<dB

11.1. hrfwmatton»»urh»"tht»toxleotoalau—
ToiddléatBK
Connrton oAni»/ Inrtttfon cutm**
LértBimculN—gnvuHntUlt

icucutan*»
Cic<rog(nldtt

TBddK p<r !"niirochKUon
Toxldlt «|>*d«i|U»po«c^ria»

Tttjttdtt pnurcinrtr

fMlWffM-WMWHM

Ce pioduN nTa p*«tfNbt toidcotoaiqu»<cnnu.
PnitWtolcaniu wac CBoroduB
Pu I»BBNcomiu awe ce produB

P—dWXognnu nec ¬"pmdut
Ra«dWlBl CBUM auc c»pnxMt
P»tTBaN ccnnu»«cS»mdut
p«tWal cumu "«cc«proddl
R«tfanat connu awac c«(»nMI

p—<niBtwnnu »wc<»(nauK

Non u|J|)l«'i "̂^t'"""T"tauK n«tange«<*»<(u

12.1. Toxldt*

12.2. Pu«irt«ic*-d*<aa<tobUfté

Ra«tfeflat éenloglquecumu caaép»CT prodult

Auun»donni»dbpcnM».
12_â_ ^afntUI d* Ikltt^aauinulatlAn

: AucunBdanniedlxirtbte.

12.4. MobUltédanstoBol
: AucunedonnéedsportUe.

12.6. RésutoN»«tw*vatuinton»PBT«tVPVB
: Pascta«a<BéccmmePBTourf>vB-

Mr UquW»Frww IndwW» En ca* d^ituwt»:+331 4a4t t9 W
i10Ea»)lan«toduOén*alD«Oau—Co»urDé»en(W.»OMrA(38émeélage)«293l Pari»laOétem»CadBXFRANCE
Tel.:*3î 1535975%

V15A FOURN15.SEUR

CLIENT 17/2t

19



Contrat de vente HYDROGENE

12A. Autn»t»N»n*t»tîa

Btlt—)"CCUdN»tftUBD*
Bhtwr to téchai<hn«»ita»

Aucun(B>-
Paa tfelfet conu awecSpnxMt

NB (>N émçutrdana las «nnuaeùI ya un rtsqua <f »oon«run tNttngnnpwrawc fa».
b««untBUi*r<—biûl*<tin»tmt)rtl»r<»)»ni|xl**<»*)é<ftmmKrtou-dB tlNnme.
N»p»n(rtwdm»tnul «mWtoûan atcundaNoo poinatl âbedanB«aine.
Rsur plUBd»mujii«iuii>tNlon«urIn mênoila»d'<l>l*wuuii ilw gaa.aerttnr au code d»
bcnnw ptalltiuB»ila tEIGA (Ooc. 3U10 " DIWNUl o»a*N8-, W6dia(|>wbr M»Wlp3tfw»iw.
"^?>-<»B?

: Aucun<B).

NuntouOIIU
ÉUlllNdNADR.WOG, IATA

104»

tD.n*
DfalgmNton oNlctoU»<"Innport
ONU~
C)NMC«rdNB"rn<>umnMport
aNh<«»ch»iNc*ttnn

vW'

D«nB«»pourr<
TniNBwtiNrii—nNDQi

OrtnmUon offldrtto <to Inntport

PtondBwoBunlEm^-1
PUn d»a«n—(Ema)- Ep«ni»u*

rt «értNlOCW-TI < IATAOGRI

"amportflATA)
ctolCitopourto

(*wgn»<t«»lonu(go
Pw wh>n t«i»ounl<iu«m*nt
hN»uctkmd'iNNB^r - nton e»BO
untiumNnt

".
2.<:flUinnmmwM».

23
HYDROOÊNECOMPTOMÉ

2
1F
ran»
BO : T>am(nrt«ndtoim:PaBU|»8Wanadamla»lunnBl»dB*ca*igoi<a*B.C,Del^-
Aulni trampon : pauair InlanK d»n«IM tinntf»<to caltgorte O < E.
AucunC).

HYBROOEN, COMPRESSED
Z1
f~0
S4J
paoo

HYDROQEN, COMPRES3EO

Zt
NE PAS EMBARQUER DANS UN AVION AVEC DES PASSAGERS
Aulortaé
200

Alr Uqutd»Franc* Industria En cas d^r<fnc< ;+331 4»42U «»
tlO&planadeAiOénéralDaOaute CoeurOé»Bnae,tourA(3Bèn»éla9e)92931 Paria ta DéfemeCa<tex FRWCE
T»l.:*33153 597555

VISA =:OURN13SEUR

C-IENT

V:5A

18/21

20

lAIRUQUIDE) FICHE DE DONNEES DE SECURITE
Page:7

EdUoo révtséen': 2 - 30

HIKNM —u«nr DatedefA>telon:1/8/Mll

Rév.prtced.:8/6/2010

Hydrogène,HydrogèneHG, HydrogèneN55 067AGIS



Contrat de vente HYDROGENE

lAIRLIQUIDEl FICHE DE DONNEES DE SECURITE
Paj|e:8

E<«tonrév»éen*:2- 30

batedcr&dsloo :1/8/20ll

Rév.prtced.:8/6/2010

Hydrogène, Hydrogène HG, Hydrogène N55 (W7AX31S

PrécauttonsiNKttcuBènuàprNKfa»DN l'utatwtNir
: É»)l»l*lnmportdamd»<(<(iicuto«donin

dBlBcablneifccnndulto.
SïtnrquB h ocndudBurdu vAWtalB comrillBs

nécifcll»tpéctrt—pour
ruUNMdon

np^anmldu chanmnanl n'—tp»ripaé

pulnlWBAi
»n»mnun* * pmndm «nca«ifaccktml ou «<b««NuaBontfuiDN»».
ANant «nnmpoitw.(N>r*d|K*rtt ;
- S'Naanrquéla»lêelslBnt»*oi)t tlani«n>m*«rtméi
- graNumfqu»»roMnrt <f t* DBulalto "*!(mn*«tne »i>(»».
- S'BNlUwtiu»to Inudnn (h |imlN*in d«"ort»du ictitoal (giaKt "extrt»)«t
t.uwdununl ml»«np—».- a'nnnrqu»la <*wnllH <f prei»e»onou niBha (quand l elMB) «8ttcnacttimnt mt»an

- a'aiiinron y a une Nmawko aiwiuixlé*.

"<«4 nAnl«n(mftnn«<Urtld«rt»ui"k^rtlftrllA»»»A !" "fht^nrf*A A««""""»*AI—wAn nk«rtA««rfa «A<fa»l»A<""»«»a*A

"td'—n*pnn<K»NNnt

RiU—mnlNkmSnno »MBSC

11t9 fefliutt»-»»<"1«"A<—ri*»«.hlmtnr

Um AnkaUon durtK»uadilmlqua <C8A) m nécnalB|an tfélreMte pour ca induB

cuiNlton)»»*"""oniNUon
; RdNl<t»<(cnftéwd»«*arttnniu»»it<n)«niBtonNrttn«c<in»ntoiton(ai>463aoiO
: S'i—1i|rto»«|)<ral«>nBgiqx«»»n(aimto»*qu«imbmllu<i*llè.
im rtatun tfaplu^ annlacunrt "ou»4«amé»""**»mlâln»aau^à*pandmt l»
KnmOand»opèntoura.

<—NttNt3
ictirjilN (IN pnnNfrR : Kt2:

: Kia»-
d«<lKiBN»H-fc»n3

DàÉQKnONOE RESPOKMBUIÉ

d* nllnfli
�BO - oniihNun BB"ou»pnNlon; i»ul<waMr *ou»nn»da la dulaur.

; La|rtll»RcrttoDnnnfa*<fBicurtl*a*Ud(**etulll»ui<ri>BnlàlaNsWaNan<to
rUWDnÉUB|»Smimilo<ilB

: /tnnldU»«eB(iiBdu|lpm»u»na>inl»anNa*mouiinu'ulM"«in»,un8*lud«
nimtondto <te uwtii<Nlrtd«im*W«K«tuna artyndu rta»je»lUnrtélm(atoB.

auinamertLea l*«iiu»uirdann(w dm* ndBuiniBnt»onleanMti*
>»«olnapporttâ*a i*t»cllond»

" n»Numlt<l»aua»tte«nca»de doninni»»35SSÎ*
IC«l»»CUmN<.»UCUI»

de don»mi»»outfaccld^ rfwlhnl da aon

Ceaocument a Uépr^ai* coniioiihéméntaini amauôi^requlsepour iKroscraprèste texte tte :"OSHA H.BBaid
Commuricatton Shndtfd 29 CFR 1910.1200.*

DENEOATION DE RESPONSAOUTE Les Wtl rtc itenues itans cetle flche provtennent de sourees <|ue nous
cansMéionsétFedgncsdefot.Nêanmohs.dlwsontlbunilessanaaucunegarantfe.aipresseoutadte.deleureiiatUtude. Les
comltloiw ou m«hodes<fc manutenlkN».stockage, lUhattan ou <*nlnattaii dupnxli^
(lasétreduressortdenoscon^NitBnces- CteitpourccsnttansenteaubeaquenousdédlnonstouterestionaabNltéencasde
perte. dtommage ou ttais occasiannésparou ttâs(Tune mariéiBqudconque àia maNitentton. au stDckage; à(UfBsatlan ou à
MUmlnaUondupiDdu». CeUeFDSaétéiédlBéeetdoftéheuBlséeunlquementpoureepnxluB.StlepnxaNtestuUHséentart
que compoaant <rw autfe prodult, tes »>fomun»onstfy houvant peuwnt ne pas étreapplfcaues.

Flndhdocument

"./ISA FOURNISSEUR

CLIENT

ï/ISA

19/21
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Contrat de vente HYDROGENË

ANNEXE B : MODALITES DE LIVRAISON

71SA i-OL)RNISSr:UR

CLIENT 20/21

22

CHAMBERY 73-SAVOIE 73290 La Motte Sen/olex 7j/7, 24h/24
45.609367
5.885981

MOUTIERS 73 - SAVOIE 73600 Moûtiers 7J/7, 24h/24 45°29'02.2"N
6°31'32.2"E



Contrat de vente HYDROGEME

ANNEXE C : GESTION DES BADGES

IDENTIFICATION DES BADGES
Chaque badge est identifrépar le � d'immatriculation du véhjcule,transmis par le CLIENT

PARAMETRAGE DES BADGES
Saisie du kilométragedu véhicule, en fonction de la demande du client

PROCEDURE DE COMMANDE
Le CLIENT transmettra par email àl'adresse suivante : contact@hympulsion.enerciv, sa demande
complétéedes élémentsci-dessous :

Nombre de badge(s)
� d'immatriculation
Paramétragespécifiqueéventuel
Adresse d'envoi du/des badge(s)

Cette procédureest àl'identique pour procéderàla désactivationou au remplacement d'un badge en
cas de perte ou de défectuosité.

'"/ISA
FOURNlSSEUR

C.LIENT

VlîA

21 /21

23



Contrat de vente HYDROGENE

ANNEXE D : CONSIGNES DE SECURITE UTILISATEUR

GNVERT
C»0^-S?w^21

Station

Nafurel
Véhtewte

CONSIGNES DE SECUR8TE

EN CAS DE DANGERiiiMWWSiKsWi9rt

00810001115)-n6t.<l�iSprfî^«'<^»«<i*'i>'N»!'-<Bu*;

ET PRÉGai^fâSUÊ¬W�SWTIÔN

» A dn'/^ i r°»r"":«^ U'A^^SUS..

QWWmSi.WSH I.M BÔVTCIN
DÏ^R(tÉTyUR^CTtlE

@APPELEZ tES SEÏSOURS AU 1 12

"..'ISA FOURNISSEUR

CLiEMT Z2U1

,13A

24



Contrat de vente HYDROGENE

ANNEXE E : CONSIGNES DE REMPLISSAGE

Présentationde l'écrand'infomicrtion de la station :

30/11/15 Ï7S9S2

ms

Pression véhicule "ffBar

Sowul SourceZ

-0.8 a» 96.48»

Stnckl Stadû

1î1^a» 17028<r<

Procédurede remplissage

1. Raccorder le véhiculeàla terre àl'aide de la pince
2. Oter le bouchon de protection de l'embout véhicule
3. Positionner l'embout du flexible sur celui du véhiculeet s'assurer de son bon verrouillage
4. Passer son badge devant la borne légèrementexcentrée
5. Suivre les indications àl'écrande la bome jusqu'à«Accèsbome ok »
6. Actionner le bouton vert «Début remplissage » de la station pour lancer la séquence de
remplissage (5 à7 minutes)
7. En fin de séquence,attendre les consignes sur l'écrand'information avant de retirer le flexible de
distribution
8. Déconnecterla pince de masse et remettre le bouchon
9. Prendre son ticket au niveau de ta borne

NB : En cas de besoin d'un plein partiel, la séquencede remplissage peut êtreinterrompue àtout moment par
un appui sur le bouton rouge de la station «Fin remplissage »

^ISA FOURMISSEUR

CLIENT 23/21

25



Contrat de vente HYDROGENE

ANNEXE F : ATTESTATION D'ASSURANCE
Attestation Foumisseur

X^lnsunnce

ATIESWTn*l 0-AWIWtNCE

Utaainni»Cmip^ SE. wsooitee^^
fluinèwMtBas.wnj<i<^<fttB(in^iiutariri»^tn^^ ûwta(Rank ftfl^antfOimMttifatoiiUO.w
&wnurtBil?SaBçi^:01 luethlsl»noriRKxniUh ?�t7 Rîns; |SmNae,unBflis*w au RCS dePsnt snts te miinafl
4t»-Wt.<CO'.:a#w,laff»to»iSitÉ;

MWW.SKI(--9»wWMwàwC»aWI»<a;WlTONCÉnËKÏtFttlUICE

lNBit^,dB:ffKin(iKW^(tefa.it^ .. iRieipunsiiUlitè^Citjfe.irFl^ffîSniDU saaat.par ENGESA ttewMwt
:|tt:a<nsé»i«!flte:|ii&nii^^A«»:nMpi»nsyW<i(tepow^iiait^^
nute*tecauste»><ei»tinBaadbn;«ti'»«!l^

BONTW*»nea aiuuuiTïs :

-TweMl»ftti»ls,lscMMtwî-aDUKnOËUR.iparsjBtstn

A»t»»"a+^hà-" M—iliL..'«'S-Z-

-W»Ï ;SmnnB EW»^dÉ^<rftSK3nnB|!dtes«Km^

!FitiiinNitl»ttiifc<iitetaal»i"i^
;<|am!i«|i!aiNïiit<|^t^^#^^^

liiWiialfeaiitieàBwtfÏ n&i
tW<^'.18fc.BBjiB.i)B|«nBntli tfn «fe�!»unuCpBortBU(Uïtos (éclamalinns

>:i�SB(am».'

8-imfHNfBrt)tanstiiBJ!id(»des,iinfc«snué*na^^

^KlB^de-hwsu^aBw^ "tiiftesjlennaetfeABsduw*at auqurfdte
sen^.a6MejjioitflB:fflB^.sa^à'I'^^

u(i)e:«ê'8iyBnrtife)»pB&e^t»nis'iï1iinàé»tfïrtsu(.|iB^;(io»te<K)ii^ t̂e.Codè'desABwranoesuu pa-fe
BUBlr^àA

Fa»«a*Blen' 2021ffRO(B1<»OOL»iB1731te 23UOBaa21 (war»rioirce<|»de<tnit

"ISA FOI..RNISSEUI-'

CLIENT

UlSÀ

24/21
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ANNEXE G :

Listing des véhiculesclients objet d'Abonnennent et Formulaire type d'Abonnement

27

Type de véhlcule
(Marque/Modèle)

Immatriculation
Presslon

d'avitaillement
(350 ou 700 bars)

Kilométragedu
véhiculeâla date de
signature du contrat

Engagement
Km annuel

Date de début
d'abonnement

Montant de
l'abonnement

Trimestnel en euros
HT

Renault Kangoo GB-943-ZL 350 o 25000 01/01/2022 523,44 ¬



ANNEXE H : MANDAT DE PRELEVEMENT et RIB

En sfgnant ce toimulalre de mandat, vous autoriaez (A) (NOM DU CREANCIER} * envoyer das InstiucUons âvotre banque pour débltervotre campte. et (B)
votre banque i débitervotre compte conformémentaux Inafrudlons de (NOM DU CREANCIER}.
Vous bénéticlezdu drolt d'êtreremboureépar vatre banque selon les condltlons décritesdans la convantion que voua avez passéeavec eBe. Une dsnnande de
rambouTsemant dolt ètreprôsentéedans les 8 semalncs sufvant la date dft défattde vota-e compta pour un prélôvementautorisé.
Veultlez compteter les champs marqués*

Vofre Nom*
Votre
adresse *

Les
coordonnées
de votre
compte *

Nomdu Hympulsion...
créancier*

I. C. S "

Adresse du Lodge Urban Garden 6 rue Alexander Fleming
créancier

6 |9| 0|0 |7| Lyon.

Type de
paiement

'

Signéâ"

Signature(s)

Paiement récurrent/ répétitif B Paiement ponctuel D

Lieu
Date
Veuiltez slgner ici

NotB : Vos drolts concemant le présentmandat sant ax^lquèsdaru un document que vous pouvez obtenlr auprèsde votre baique.

Informations relatives au contrat entre le créancieret le débiteur- fournies seulement àtitre
indicatif

Code identifiant du
déblteur
Tiers déblteurpour
le compte duquel le Nom du tiere débiteur: si votre paiement concerne un accord passéentre {NOM DU CREANCIER} et un

tiers (par exemple, vous payez la facture d'une autre personne), veuillez indiquer ici son nom.
Si vous payez pour votre propre compte, ne pas remplir.

Indiquer icl tout code que vous souhaltez voir restrtuépar votre banque

paiement est
effectué(si différent
du débiteurlui-
même)

Tiers créancier

Code identifiant du tiers débiteur

Nom du tiers créancier: le créancierdoit complétercette section s'il remet des prélèvementspour le
compte d'un tiers.

Code identifiant du tiers créancier

Contrat concemé
Numérod'identification du contrat

Description du contrat
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Contrat de vente HYDROGENE

Les Informnttons contenues dans le présentmandat. qui doit êtrecomplété.sant destinaes àn'âtreutllisèespaf le créanderque pour la gesllon de sa relation
avec son cllent. Elles pourront donner lieu i l'exerclca, par ce damler. da ws dron»d'oppositions. d'accès»tde rectlflcaUon tels que prevus au»articles 38 et
suluants da la lol n'78-17 du 6 janvier 1978 ralative àl'InformaUque. aux nchien et aux llbertés.

Àretourner â: Zone réservéeâl'usage exdusif du creancier
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ANNEXE t : CONDITIONS FINANCIERES

Les montants s'entendent hors taxe.

Le montant des régutarisationssemestrielles sont calculésde la manièresuivante
A mi-année: (km parcourus - km annuel/2) *prix du km
A la fin de l'année: (km parcourus - km annuel) *prix du km- régularisationde mi-année.

1. Conditions tarifaires pour un véhlculelégerhybride (électriqueet hydrogène)se chargeant à
350 bars.

Chaque kilomètreparcouru hors forfait est facturé0,125 ¬/kmjusqu'à40 000 km.
Au-detà les kilomètresparcourus sont facturés0,10 ¬/km

2. Conditions tarifaires pour un véhiculelégerhybride (électriqueet hydrogène)se chargeant à
700 bars.

Chaque kilomètreparcouru hors forfait est facturé0,125 ¬/kmjusqu'à40 000 km.
Au-delàles kitomètresparcourus sont facturés0,10 ¬/km.

30

Abonnement pour les véhiculesPlug In 350 bars
Engagement kilométriqueannuel Forfait trimestriel HT

8000 167,50 ¬
10000 209,38 ¬
12500 261,72 ¬
15000 314,06 ¬
17500 366,41 ¬
20000 418,75 ¬
22500 471,09 ¬
25000 523,44 ¬

Abonnement pour les véhiculesPlug In 700 bars
Engagement kilométriqueannuel Forfait trimestriel HT

8000 187,50 ¬
10000 234,38 ¬
12500 292,97 ¬
15000 351,56 ¬
17500 410,16 ¬
20000 468,75 ¬
22500 527,34 ¬
25000 585,94 ¬



Conirat de vente HYDROGENE

3. Conditions tarifaires pour un véhiculelégerfull hydrogène

Chaque kilomètreparcouru hors forfait est facturé0,125 ¬/kmjusqu'à40 000 km
Au-delàles kilomêtresparcourus sont facturés0,10 ¬/km

"13A FOURN'SSEUR
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Abonnement pour les véhiculesFull H2
Engagement kilométriqueannuel Forfait trimestriel HT

8000 250,00 ¬
10000 312,50 ¬

12500 390,63 ¬

15000 468,75 ¬

17500 546,88 ¬

20000 625,00 ¬

22500 703,13 ¬

25000 781,2S¬

30000 937,50 ¬

35000 1 093,75 ¬

40000 1 250,00 ¬



ANNEXE J:
CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE ENCADRANT LE TRAITEMENT DE DONNEES

PERSONNELLES POUR LE COMPTE DU CLIENT ET CONFORMITE AU REGLEMENT
EUROPEEN DE PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES n° 2016/679 dit

«RGPD »

Pour la lecture de cette annexe et au vu des définitionsdonnéespar le RGPD, le Responsable de Traitement s'entend du Client et le Sous-

Traitant s'entend d'HYMPULSION.

Dans le cadre de la réalisationdes présentes, le Client est amenéàtransmettre àHYMPULSION des supports contenant des donnéesà

caractèrepersonnel et/ou àdonner l'accèsàHYMPULSION àdes supports contenant des donnéesàcaractèrepersonnel.

II est rappeléqu'HYMPULSION dans le cadre de son rôlede fournisseur d'hydrogènevia les Stations qu'il exploite, de la réceptiondes

Abonnements et remise des badges, peut accéderet/ou êtreamenéàmanipuler pour le compte du Client, et uniquement sous ses

instructions, des donnéesàcaractèrepersonnel appartenant au Client.

En outre, il est prédséque les donnéesàcaractèrepersonnel traitéespar HYMPULSION pour le compte du Client demeurent la propriété

de ce demier.

DANS CE CONTCXTE, IL A ETï CONVENU CE QUI SUn- :

Article ler ; Descriotion du traitement et instructions du Responsable de traitement.

Le Sous-traltant est autoriséàtraiter pour le compte du Responsable de traitement les donnéesàcaractèrepersonnel nécessairespour

réaliserl'Objet du Contrat auquel la présenteannexe est attachée(ci-aprèsle «Traitement »).

1) La nature des opérationsréaliséessur les donnéesest :

a Enregistrement

a Organisation

a Structuration

a Hébergementou stockage

a Modification

a Extraction

a Consultation

a Utilisation

a Mise àdisposition

a Limitation

a Restriction d/utilisation ou d accès

a Accèsàdistance

a Récupératlon

a Effacement ou destruction

2} La ou les finalité(s)du traitement sont :

[àremplir par le Client]
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3) Les donnéesàcaractèrepersonnel traitéessont ;

a Donnéesàcaractèrepersonnet de référence(noms, prénoms,coordonnées...) ;

D Noms

a Prénoms

o Adresse mail

a Adresse postale

a Numérode téléphone(fixe et portable)

a Véhicule

a autres ; [àpréciserpar le Client].

4) Les catégoriesde personnes concernéessont :

a Le personnel et préposésdu Client ;

o autres: (àpréciserpar le Client].

5) Durée:

Le traitement tel que viséaux présenteset réalisépour le compte du Client par HYMPULSION, entre en vigueur àla signature du Contrat

et ne pourra excéderla duréedu Contrat.

Néanmoins, les Parties reconnaissent d'ores et déjàque certaines données nécessaires pour repondre à une obligation légale ou

réglementairepeuvent êtrearchivéesle temps nécessaireàl'accomplissement de l'obligation en cause. Cette consen/ation des données

pouvant perdurer aprèscessation du Contrat. Les donnéesarchivéesseront suppriméeslorsque le motif légaljustifiant leur archivage

n/a plus raison d être.

Artide 2 : Assistance du Client

Pour l'exécutiondes prestations objets du Contrat, le Responsable de Traitement s'engage àrespecter les indications donnéespar le

Sous-Traitant pour la récupérationet/ou le traitement des données.

Artide 3 : Obliaations des Parties

Les Parties s'engagent àrespecter la loi n°78_17 du 6 janvier 1978 «informatjque , flchiers et libertés»telle que modifiéepar la loi

n'2004-801 du 6 août2004 transposant la Directive 95/46/CE, ainsi qu'àcompter du 25 mai 2018, les dispositions définiesau règlement

(UE) 2016/679 du Parlement eurapéen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif àla protection des personnes physiques à l'égard du

traitement de donnéesàcaractèrepersonnel et àla libre circulatlon de ces données,dit règlementeuropéen«data protection »et toute

la régtementationsubséquente(ci-aprèsla «Loi »).

3.1, HYMPULSION, agissant en tant que sous-traitant au sens de la Loi, s'engage àce titre ;

1. Anonymiser ou chiffrer lorsque nécessaireau sens de la Loi, les donnéespersonnelles traitées;

2. N'utiliser les donnéesàcaractère personnel traitéepour le compte du Client que conformémentaux instructions du Client,

uniquement pour la duréenécessaireàl'exécutiondu Contrat et exclusivement aux fins de réalisationdes prestations objet de

ce Contrat ;

ï!SA FOURN13SEUR
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3. ne pas céder, utiliser, modifier ou divulguer àquiconque, que ce soit àtitre gratuit ou onéreux, les donnéesàcarartère

personnel ainsi communiquées;

4. prendre les mesures techniques et organisationnelles nécessairesafin de présen/erla sécuritédes donnéeset la sécuritédu

Traitement objet du Contrat, et notamment empêcherqu'elle ne soient déformées,endommagéesou communiquéesàdes

tiers non autorisés, et plus généralement,mettre en oeuvre les mesures nécessairespour protégerles donnéesàcaractère

personnel contre toute destrurtion accidentelle ou illiclte, perte accidentelle, altératlon,diffusion ou accèsnon autorisés de

manièreaccidentelle ou illicite ;

5. mettre en Suvreune procédurevisant àtester, àanalyser et àévaluerrégullèrennentl'efpcacitédes mesures techniques et

organisationnelles pour assurer la securitédu traitement ;

6. prendre toutes les mesures requises, pour s'assurer que ses salariés impliquésdans la fourniture des prestations objets du

Contrat respectent les engagements souscrits par HYMPULSION en terme de confidentialité et de sécuritédes données à

caractèrepersonnet et ne les traitent pas exceptésur instructlons d'HYMPULSION ;

7. cooperer avec le Client (ou ses représentants),afin de lui permettre de resperter ses obligations au regard de la Loi, compte

tenu de la nature du Traitement et des informations àla disposition d'HYMPULSION et notamment de procéderde façon

périodique,sur simple demande du Ctient, àun audit (c'est-à-diredes inspections dans les locaux d'HYMPULSION ou de ses

sous-traitants réaliséespar le Client lui-mêmeou un tiers nnandatéàcet effet) pour évaluerla conformitéd'HYMPULSION àses

obligations telles que prévuesau présentarticle et àfournir au Client de manièresuffisamment documentée la preuve de

toutes les mesures de sécuritéadéquatesmises er> place et plus généralementdu respect des obligations prevues au présent

article. D'autre part, le cas échéant,assister le Cllerrt, lorsque ce demier doit mettre en place une analyse d'impact relative àla

protertion des données.Cette assistance est facturéeau temps passépar HYMPULSION au Client.

8. informer par majl, le Client dans les 48 heures du constat de toute violation de donnéesàcaractèrepersonnel en ce inclus

tout incldent relatif au Traitement et àla sécuritédes donnéesàcaractèrepersonnel et notamment tout accès,divutgation,

utilisation ou accèsnon autoriséou modification ou destruction des donnéesàcaractèrepersonnel et prendre contact avec le

Client pour lui reporter dans la mesure du possible conditions répondantau formalisme de la notification CN14 au plus tard

dans les 72 heures de sa survenance ladite faille constatée. II est d'ores et déjàreconnu et acceptépar les Parties, que dans un

tel cas, seul le Client, procèderaàtoute notlfication en bonne et due forme auprèsde la CNIL;

9. selon les choix du Client, sur sa demande écriteexpresse par LRAR, de retoumer ou détruire,dans les huit (8) jours suivant la

fin du Contrat toutes les donnéesàcaractèrepersonnel ainsi que les copies existantes. HYMPULSION fournira une attestation

certifiant que les données àcaractère personnel et leurs copies ont étéeffacées de tous les équipements utilisés par
HYMPULSION et que les supports papiers ou électronjquescontenant les donnéesàcaractèrepersonnel traitéesont tous été

retournésau Client ou détruits.Dans l'hypothèseoùaucune demande expresse du Client n'est formuléeHYMPULSION s'engage

àeffacer les donnéespersonnelles, àl'expiratlon d'une périodede 60 (soufante) jours àcompter de la fin du Contrat pour

quelque cause que ce soit.

10. ne pas recruter un sous-traitant et dèslors communiquer les donnéespersonnelles àun tiers sans avoir prévenuau préalable

du Client. Le Client est informéàcet égardque les sous-traitants auxquels HYMPYULSION confie àla date de signature des

présentesdes prestations sont :

la sociétéSTRIPE pour les paiements

la sociétéFill'n drive pour la gestion de l'Application et hébergementdes données

la sociétéGN Vert

11. imposer les engagements Issus du présentarticle àtout sous-traitant recrutépar HYMPULSION (toute personne ou entité)à

qui tes données a caractère personnef seraient communiquées avec le consentement du Ctjent. En tout étatde cause,

HYMPULSION reste responsable àl'égarddu Cltent de l'exécutionpar ledit sous-traitant de ses obligations ;

12. ne pas tranîférerde donnéeshors du territoire de l'Union Européenne;

13. coopéreravec toute autoritéadministrative dont le Client ferait l'objet d'un contrôle;

14. HYMPULSION déclaretenir par écritun registre de toutes les catégoriesd'activitésde traitement effectuéespour le compte du

Client. Le nom du contact sur le sujet des Donnéespersonnelles chez HYMPULSION est : contact(a>hympulsion.energy.

'/"SA FOURNISSEUR
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3.1. Le Client, ou ses clients, en tant que responsables de traitement font leur affaire des formalitésleur incombant au titre de la Loi.

A ce titre :

I- le Client garantit àHYMPULSION qu'il a procédéàl'ensemble des déclarationsnécessaireset qu'il a informéles personnes

physiques concernéespar le Traitement, de l'usage qui est fait desdrtes donnéesàcaractèrepersonnel ;

2- Le Client garantit HYMPULSION contre tout recours, plainte ou réclamationportant sur le fait que les donnéessont hébergées

par HYMPULSION, émanant d'une personne physique dont les données àcaractèrepersonnel seraient reproduites et/ ou

hébergéespar la Solution en mode Saas< en dehors de tout droit àopposition ;

3- A ce titre, dans le cas oùune personne concernéepar le traitement souhaite faire vatojr son droit àopposition, le Client

reconnait qu'il est et reste seul responsable vis-à-vis de cette personne. Dans le cas oùce droit àopposition implique la

suppresslon des donnéesàcaractèrepersonnel traitéepar HYMPUL510N dans le cadre des présentes, le Client en avisera par
écritHYMPULSION qui s'engage àsupprimer et/ou restituer les donnéesdans les 72 heures sulvant la demande formuléepar
le Client.
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes du contratde vente d'hydrogène avec la sociétéPTyMPULSION,
1 autoriser àsigner ledit contrat, y eompris en cas de modifîcation non substantielle, ainsi que tout document
utile àson exécution,
abroger la délibérationn° BCA14122018-13 relative àla foumiture d'hydrogènepour un véhiculeutilitaire du
SDIS.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lteutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Presidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes du contrat de vente d'hydrogèneavec la sociétéHYMPULSION,
autorise la Présidente du Conseil d'Administratiôn à signer ledit contrat, y compris en cas de modifieation
non substantielle, ainsi que tout document utile àson exécution,
décide d'abroger la délibérationn° BCA14122018-13 relative à la foumiture d'hydrogène pour un véhicule
utilitaire du SDIS.

La Pj^ésidente,

BrigiVÊOCHATQN
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St AIban Leysse, le 10 décembre 2021

Sarvlce Dfpattameatal
dlncendfe etdoSecoius

deIaSavoia

Coipa Départflmental
des Sapeuts-Pongiinn

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDEE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELEBERATION � BCA10122021-7

OBJET : CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE DE CARBURANT, A L'ENTRETIEN ET AUX

REPARATIONS DES VEHICULES AINSI QU'A LA FOURNITURE DE PETITS MATERIELS (CONSOMMABLES)
POUR LE CENTRE DE SECOURS DE MONTAGNE DE TIGNES

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de ^4:adame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du ConseU d'Administration (en présentiel)
M. André POINTET, 2éme Vice-Président du Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisfration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint (en présentiel)
Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques (en présentiel)
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)
M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement Affau-es Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdis73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre ; O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA10122021-7 - CONVENTION RELATIVE A LA FOURNITURE DE CARBURANT, A L'ENTRETIEN ET

AUX REPARATIONS DES VEHICULES AINSI QU'A LA FOURNITURE DE PETITS MATERIELS

(CONSOMMABLES) POUR LE CENTRE DE SECOURS DE MONTAGNE DE TIGNES

Rapporteur : Lieutenant-CoIonel Christophe GAY

Une convention relative à la foumiture de carburant, à l'entretien et aux réparations des véhicules ainsi qu'à la
foumiture de petits matériels (consommables) pour le Centre de Secours de Montagne de Tignes arrive àéchéancele
31 décembre2021.

Pour son bon fonctionnement, il est nécessaire que la foumiture de carburant, l'entretien et les réparations des
véhicules ainsi que la foumiture de petits matériels (consommables) soit réalisésàproximité du centre.
Etant donnéque le marchéde poly carburants et le garage du SDIS ne permettent pas de répondreàcette obligation en
raison des contraintes géographiques, il a étéproposéàla commune de Tignes d'assurer ces prestations.

La Commune de Tignes a émis un avis favorable au renouvellement de cette convention.

Le projet de convention se présente comme suit.
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Entre

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE FT DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont le siège se situe au 226 rue de la

Perrodfère 73230 Saint Atban-Leysse, représentépar sa Présidente du Conseil d'admihistration, Madame Brigitte

BOCHATON, habilitéepar délibérationdu bureau du Conseil d'administration du 10 décembre2021,
Ci-aprèsdésignépar «le SDIS »,

D'une part

Et

La Commune de Tignes, dont le siègese situe Montéedu Rosset, 73320 Tignes, représentéepar son Maire, Monsieur
Serge REVIAL, habilitépar une déllbérationdu conseil municipal du ................................
Ci-aprèsdénommée«Commune de Tignes »,

D'autre part,

II est exposéce qui suit

II est nécessaire pour le bon fonctionnement du Centre de Secours de Montagne de Tignes du SDIS, désignéci-
aprèsCSM de Tignes, que la fourniture de carburant, Fentretien et les reparations des véhiculesainsi que la fourniture
de petits matériels(consommables) soient réalisésàproximitédu CSM.

Etant donné que le marché de fourniture de poly carburants du «SDIS »et le garage départemental du SDIS ne

permettent pas de répondre à cette obligation en raison des contraintes géographiques, il a étéproposé à la

«Commune de Tignes »d'assurer ces prestations pour le CSM de Tignes.

Aprèsconsultation, la «Commune de Tignes »accepte d effectuer ces prestations.

.**
***
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Ceci étantexposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions de fourniture de carburant, de l'entretien et des
réparationsdes véhicules, ainsi que ta fourniture de petits matériels (consommables) par la Commune de Tignes au

profit du CSM de Tignes ainsi que les dispositions financièresinduites.

Article 2 - Fourniture de carburant et entretien / réparationset fourniture de petits matériels(consommables)

La Commune de Tignes s'engage à répondre autant que possible aux besolns formulés par le CSM de Tignes en
fourniture de carburant, en entretien et réparations des véhicules, ainsi qu'en fourniture de petîts matériels

(consommables).

Pour l'entretien et réparations des véhicules, la Commune de Tignes assurera des opératîons qualifiées d'entretien
courant des véhicules (notamment, et sans que cette liste soit exhaustive, vidange, réparation et changement des

pneus, plaquettes de.frein). Ces opérations d'entretien seront programmées en fonrtion des disponibilitésdu garage
communal de Tignes.

Dans le cadre dela présenteconvention, les référentssont :
" Pour le SDIS, le groupement loglstique logistique@sdis73.fr ou 04 79 60 74 05
" Pour la commune de Tignes, Monsieur Damien GAGNEUR, responsable formation, conseiller prévention :

dgagneur@tignes.net ou 06 48 69 99 47 ou 04 79 40 09 92

Pour la fourniture de carburant gazole, des badges identifiants, avec un code utilisateur, remis au CSM de Tignes

permettent l'accès24h/24h àla station-service communale sans la présence d'un représentant de la Commune de
Tignes.
Pour la fourniture de carburant super/ sans plomb, la commune de Tignes mettra àdisposition du CSM de Tignes une
carte accrédîtivepermettant de retirer ces types de carburant dans le réseaupartenaire AVIA.

La liste des véhicules habilîtés à accéder à cette plateforme est annexée à la présente convention. En cas de
changement de véhicules, le CSM de Tignes s'engage àînformer la commune de Tignes par courrier dans tes plus brefs
délais.

Pour la fourniture de petits matériels(consommables), le CSM de Tignes passera ses commandes dirertement auprès
du magasin communal. La commune de Tignes ne peut êtretenue responsable des délaisde livraison induits par les
besoins du CSM de Tignes.

Le SDIS s'engage àne pas poursuivre la Commune de Tignes pour les motifs suivants :
> qualitédu carburant
> non distribution pour pompe défectueuse

Article 3 - Dispositions fînancières

L'exécutionde la prestatjon de service définieàl'Article 2 impose une participation financièrede la part du SDIS.

Cette participation financièresera établieen fonction du dernier prix d'achat facturépar le distributeur pétrolieràla
Commune de Tignes et du nombre de litres fournis au CSM de Tignes.
Les pièces détachéeset ingrédients seront facturés au coût réel d'achat HT, incluant les frais de facturation,
d'emballage et de livraison ainsi que les dîverses taxes. La remise consentie par les fournisseurs de la Commune sera
répercutéeau profit du SDIS 73.
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Le coût horaire de main d'Suvrefacturésera celui fixépar délibérationdu conseil municipal de Tignes, délibération

communiquéeau SDIS àchaque évolutionde tarification.

La sous-traitance sera facturéeau coûtdes pièces,main d'oeuvre et frais annexes appliquéspar le garage privé.
Le petit matériel (consommable) commandé par le CSM de Tignes sera facturé au coûtréel d'achat HT, incluant les

frais de facturation, d'emballage et de livraison ainsi que les diverses taxes. La remise consentie par les fournisseurs de

la Commune sera répercutéeau profit du SDIS 73.

Le versement des sommes dues par le SDIS s'effectue àterme échusur présentationd'un étatrécapitulatiftrimestriel

des prises de carburant et entretien / réparationsétablien un exemplaire par la Commune de Tignes.

Cet état,adresséau SDIS via la plateforme CHORUS avant le 15 du mois suivant, accompagnéd'un avis des sommes à

payer, indiquera :
> les jours de prises de carburant ou d interventions d'entretien et réparations
> les numérosd'immatriculation des véhicules
> les prix au litre
> tes quantitésprises
> les montants dus par prise de carburant
)' la main d'ceuvre et les prix des piècesdétachées

> le montanttotaldûparleSDIS

Le SDIS s'engage àeffectuer le versement des sommes dues conformémentaux règlesde la comptabilitépublique en

vigueur.

Article 4 - Résiliationanticipéede la convention

La partie souhaitant mettre un terme au contrat s'oblige ànotifier àson partenaire son intention 3 mois avant le

terme, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siègede l'entitétel que déclaréen

entête du présentcontrat. Toute notification faite àune autre adresse ou par un autre moyen est réputéepar les

parties nulle et de nul effet

Le SDIS peut mettre fin àtout moment àla présenteconvention pour un motif d'intérêtgénéral,sans préaviset sans

que l'autre partie ne puisse réclamerdedommages-intérêtsen résultant.

Article 5 - Modification de la convention
La convention pourra êtremodifiéepar avenant signépar les deux parties.

Article 6 - Droit applicable et litiges

Le présentcontrat est régipar le droit françaisen vigueur au jour de sa signature par tes parties.

En cas de survenance d'un litige néde l'application ou de l'interprétationde ce contrat, les parties s'engagent àrégler

leur différend de façon amiable. Un médiateursera désignéconjointement par les parties ou par le président de la

juridiction administrative compétentesaisi par la plus diligente des parties sursimple requête.

Tout litige, né de l'application ou de l'interprétation de cette convention qui n'aura pas pu trouver de règlement

amiable, sera portédevant le tribunal administratifde Grenoble.

La saisine du Tribunal peut se faire par :

" voie postale : Tribunal administratif, 25 place de Verdun 38000 Grenoble

" voie dématérialisée: www.telerecours.fr

Article 7 - Entréeen vigueur et duréede la convention

Les parties conviennent expressémentque la présenteconvention prend effet àcompter du lerjanvier 2022 pour une

duréede 1 an renouvelable partacite reconduction d'annéeen annéepourune duréemaximum de 5 ans.
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Rédigéen deux exemplaires.

Un exemptaire est remis àchaque partie.

FaitàTjgnes, le Fait àSt Alban Leysse, le

Le Maire de Tignes La Présidentedu Conseil
d'Administration du SDIS 73

Monsieur Serge REVIAL Madame Brigitte BOCHATON

4/S



Annexe : Liste des véhiculesdu CSM de Tignes

5'5

Type Numérod Immatriculation

EPSA 4090RS73

VSAV FB687XF

VLTT 6991VH73

CCR FZ703PZ

VTU CB064GC
VLHR FP177HZ

VSAV HR ER042DC
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administt-ation de
bien vouloir :

approuver les termes de la conyention relative àla foumiture de carburant, àl'enfretien et aux réparations des
véhieules ainsi qu'à la foumiture de petits matériels (consommables) pour le centre de secours de montagne
de Tignes,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modificatiQn non substantielle, ainsi que tout
document utile àson exéeution.

***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, à1 unanimité :

approuve les termes de la convention relative àla fourtiiture de carburant, àl'entretien et aux réparations des
véhieules ainsi qu àla foumiture de petits matériels (consommables) pour le centre de secours de montagne
de Tignes,
autorise la Présidente du Conseil d'Admimstration à signer ladite convention, y compris en cas de
modificatiônnon substa.ntielle, ainsi que tout document utile àson exécution.

La Prés>dçnte,

J îDCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 10 décembre 2021

Service Départemental
d'înwndie et de Secours

de la Savoie

Corps Départemental
des Sapous-Ponqiiera

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMmiSTRATIONDU

SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOHE

SEANCE ORDINAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELRERATION�BCA10122021-8

OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CENTRE TOUT TERRAIN DE LA VALLEE BLEUE A

MONTALIEU-VERCIEU

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les raembres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Adminisù-ation(en présentiel)

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)

Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint (en présentiel)

Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques (en présentiel)

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)

M. Stéphane TARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

(en présentiel)
EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3éme Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisfa-ation

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.8dis73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA10122021-8 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CENTRE TOUT TERRAIN DE LA

VALLEE BLEUE A MONTALIEU-VERCIEU

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD

Pour repondre aux exigences des entrainements et fomiations liés àla conduite d'engins, le SDIS de la Savoie utilise
les tenrains «ObjectifTerre »conduite tout terrain de la ValléeBleue àMontalieu-Vercieu.

La présente convention a pour objet de défmir les conditions de mise à disposition du centre «Objectif Terre »
conduite tout terrain de la ValléeBleue àMontalieu-Vercieu pour l'année2022.
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Tel : 06 48 81 99 44
Mail : objectifterre38@gmail.coni - web : www.objectifterre.fr

CONVENTION

Entre les soussiflnés ;

La SARL OBJECTIF TERRE, gérant le Centre 4X4 de la Vallée Bleue à38390 MONTALIEU-

VERCIEU, représentéepar son directeur Monsieur Joel MARQUE, d'une part,

Et:

Le Service Départementald'Incendie et de Secours de la SAVOIE, 226 rue de la Pérodière73230

SAINT-ALBAN-LEYSSE, représentépar son Président du Conseil d'Administration M. Gaston

ARTHAUD-BERTHET, d'autre part,

II est convenu ce qui suit :

Art. 1 - OBJET

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise àdisposrtion du terrain du

centre 4X4 de la ValléeBleue àMONTALIEU-VERCIEU pour les sapeurs-pomplers volontaires ou

professionnels du corps départementalde la Savoie.

Art 2 - DURÉE

La présenteconvention est conclue pour l'année2022.

Art,3^- DISPOSmONS D'ORDRE GÉNÉRAL

Les sapeurs-pompiers bénéficientde l'utilisation des terrains dans les cas énumérésci-après :

- entrainement et formatian des conducteurs tout terrain (VL - PL).

Art4-DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

1. Nature de l'installation : Terrains du Centre 4X4 ValléeBleue.
Sièqesocial et adresse pour courrier : 222 Route du Pults Jacob- 38390 PARMILIEU

SARL au capital de -I 2.000 ¬
RCS Vienne - � SIRET : 434 207 056 00020 - Code APE : 8553Z
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Tel: 0648 81 9944
Mail : objectifterre38@gmail.com - web : www.objectifterre.fr

2. Nature et duréedes Staoes :

^ Formation de maintien et de perfectionnement des acquis des conducteurs^OD2 ;
du lundi 9 au samedi 14 mai 2022

^ Stage COD2 VL : du lundi 3 au vendredi 7 octobre 2022
^ Formation de maintien et de perfectionnement des acquis des formateur de conduite

toutterrain (COD3) : les 15 Mars et 27 septembre 2022

3. Duree d'occuDation : du tundi au vendredi ou samedi de08h à18 h plus le mercredi de 20

h à24 h.

Art 5 - CONDITIONS FINANCIÈRES

La SARL OBJECTIF TERRE met àdisposition du Sen/ice Départementald'Incendie et de Secours

de la SAVOIE, sans exdusivité, les terrains mentionnésàl'article 4 pour la somme forfaitaire de

100 euros H.T. parjour, soit pour 13 jours, la somme de 1 300,00 euros H.T. qui sera facturéeen

une seule fois àl'issu du dernier stage de l'année2022.

Art 6- COUVERTURE DES RISQUES

Tout acddent intervenant sur le site dans le cadre des stages, impliquant le maténel ou le

personnel, engage la seule responsabilité du Sen/ice Départementald'Incendie et de secours de

la Savoïe.

Fait àParmilieu, le 25 octabre 2021.

OBJECTiF TERRE SARL

Le gérant,

S.D.I.S.73

Le Présidentdu Conseil d'Administration

Sièaesocial et adresse pour courrier : 222 Route du Putts Jacob -38390 PARIV11LIEU
SARL au capital de 1 2.000 ¬

RCS Vienne. � SIRFT : 434 207 056 00020 - Code APE : 8553Z
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien voutoir :

approuver les termes de la eonvention de mise à disposition du centre tout terrain de la Vallée Bleue à
Montal ieu-Vercieu,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout
document utile àson exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Emmanuel VDMJD, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les tennes de la convention de mise à disposition du centre tout terrain de la Vâllée Bleue à
Montalieu-Vercieu,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modification non substantielle ainsi que tout document utile àson exécution.

Brigitte'^OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 10 décembre 2021

Sarvico Dêpartemeatal
dlncBncUe et de Secoiusr

deiaSavofe

Coïps Départèmental
des S«peun-Ponq,)iB»s

BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDEE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELIBERATION �BCA10122021-9

OBJET : CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE AVEC LE CENTRE DE FORMATION

DES 2 SAVOIE POUR L'OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE C

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCtlATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quomm de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHA.TON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
Mme Corine WOLFF, lèreVice-Presidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisfa-ation (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisù-ation(en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)
Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint (en présentiel)
M^édecin de Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques (en présentiel)
Lieutenant-Coloael Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)
M. Stéphane TARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administoratives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3eme Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.8dis73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O



� BCA10122021-9 - CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE AVEC LE CENTRE

DE FORMATION DES 2 SAVOIE POUR L'OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE C

RaBporteur : Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD

La présente convention a pour objet de définir les modalités pratiques et fînancières relatives à la formation d'une
vingtaine d'agents du SDIS de la Savoie au pennis «C » (fomiation aux ù'ansports de marchandises 32 tonnes)
organisée par «le Centre de Fonnation des 2 Savoie »pour l'année2022.

La convention se présente comme suit.



CENTRE DE FORMATION DES 2 SAVOIE
305 ROUTE DE8 VERNES - 74S70 CHARVONNEX - Tgl ; 04 SO.60.37.99

S.A.R.L au capttal de 12.000 ¬-RGS 463 e34 495 - APE 8553Z
� de la déclaraUond'sxtstence auprèsde la Préfecturede la RôfllonRhône-AlpesN' 82 74 018 07 M

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELlECONTlNUE

Entre les sousaianés:

t) CENTRE DE FORMATION DES 2 SAVOIE - 306 ROUTE DES VERMES " 74370 CHARVONNEX

2) S.D.t.S. de La Savofe - 226 Rue de la Perrodlère" 73230 Salnt-Alban-Leysse
est concfue la convsntion sulvante, en appUoatlon d9 l'artfcle l.920.1 du code travall.

ARTICLE 1
Le Centre ds Formatton des 2 Savoie organlse au profit de la Sociétécl<lessus désignéeil'action de fbrmallon sulvante ;
- Infltulédu staaff : Fonnation aux h^nsporte de marchandlaas 32 tonnes
-QbieoW: Parmis"C"
- MocfalltàsdevBltdation deaecauis : Attestatlon de présance+ pennl»

"C"
- Qates ; Code : coure et teats en (igne

PratidUB PERIVIIS C - 8 staaea - 3 candldata par formatfon :

Du 17/01/22 au 28/01/22
Du 04/04/22 au 15/04/22
Du "18/07/22 au 29/07/22
Du 17/10/22 au 28/10/22

. Du 28/02B2 au 11/03/22
" Du 13/06/22 au 24/06/22
. Du 05/09/22 au 16/09/22
. Du 05/12/22 au ISM 2/22

" Qurée :
-Ùey:

Code : en llgne- Pratlque : 70 Haures
La Motte Servolex (2 Jouméesds maniabilitésur te sfta de Charvowiex seront
ptanlfiéesla 1 èresemalne da stage s) besoln)

ARTICLE II
Le Centre de Fomiatton des2 Savols s'engage àaccuellllratàfomier22 stagfaires, Uste dea candldats transmlw parle SDIS,

ART1CLE Ifl
En contrspertle de ce(le actlon de formatton, l'employeur s'engage àacqultter IOB fral»auivants :

H,T, TVA20W T.T.C.
Forroattoi théoriqu<»tpratiqua 34 833,34 < 6 988.68 ¬ 41 800.00 ¬uroa
(Vlsite médlcal®non camprise) Forfalt cods offert

{rwffparcsndldat 1 B83,33fHTsoft1 990,00¬UC)

Modatllèsde Fèalemôrit: Ftn de formatton sur préaentatfonde la fàctursst de l'attBStatton de présence.

ARTICLE IV
L'éïèvea droitèla fonnation dont )a duréeest indlquéeàl'arflcle I .et a drolt.aprèséchecéun examen èune farmetion comptémentaire
gratufte, ceci pour un nombre de 3 prôsentatfonsaux sxamens pratfques, les fiTils de vtslte mâdteaterestant àsa charge. Les droits
liéaàla formula forfaitalre s'annuleralent d'office dahs la cas oùl'élèvaseralt absant, mêmetBmporalrament, pendant sa périodede
formation ou âun examen, ou Incldent de patement,

L& Centre ds Formadon des 2 Savote procàdeauprôsde chaque élèvestaglaire àdas évaluationBde nlveau, Indépendammentde
l'gxamen du Permls de Condulre. La date prévuspour l'sxamen psut Ôtradéplacéeen cas d'impossibjlltédu Servtee de ta Formatton
des Conductsure, notamment en cas dlntempérlesiabsence dlnapecteure, Insuffleance de placeB, Btc.,, sane que la msponsabltfté
de notre établissement pulsse êfra engagée. Aucun recours contrs te centre da fcrmatlon ns pourra ôtre engagé w cas de
dépassementctes dates de formatlons prévues. En cas d'échec, notre éfobllsssmBntfara en eorts que le délaide présantattonà
l'examsn suivant solt le plus court posslble, en fonctlon das places attrtbuéespar le aervlce dee Examens rt sn fonctton de la lol,

ART1CLE V
Dwée{fa Ift wnwnilon : La présenteconvention prend effètàcomptsr de sa signature par l'entreprlse pour la duréeviséeàl'artlcle 1,
Lee dates de steges incfiquéessur le préssntcontrat sont Impératives. EUâfine pourront ôtremodlfiéasqu'aprèsaccqrd formel de
notrs part. Lo r&gtement versérsstera acqute en cas d'annulatlon dans le mois précédBntte stags. Le tarif sera révlsabtechaque
année.

ARTICLËVI
Tout lltlgs relatlf àl'exécutlon de la préssnteconventton sera soumle au Trlbunal de GomnnerGB d'ANNECY (74),

Fait ândoublésxemplalre, àCharvonnex. te 18 novembre 2021

^auL'^mpJoy-euî.
§ig.rëGre%Gaçfiçi

Pour k
Ludo^Mi

lnd%iSiî8v^

(2Savole

wex

Vfet;4S3ff449SÛOÛ31-A!>S:S5S3Z
l:R934S3e3449S-N'déclaratlon82740f80m

SARL Copltal nOOOC-Agr. £1607400300
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-**.

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de formation professionnelle avec le centre de formation des 2 Savoie
pour l'obtention du permisde eonduire «C »,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout
document utile àson exécution,

***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départementâld'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de formation professionnelle avec le centre de formation des 2 Savoie
pour l'obtention du pennis de conduire «C »,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y compris en cas de
modification non substantielle aiasi que tout document utile àson exécution.

La Présidente,

BriAjCe BOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 1 O décembre2021

Servlca Départameatal
d'ûaceiidfeet de Secoura

lïalaSavote

Cotps Départemantal
des Saiwuw-Ponq?ien

BUREAU DU CONSEIL D'ADMWISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDINAIRE DU 10 DECEMBRE 2021

DELIBERATION �BCA10122021-10

OBJET : INDEMNITE DES CHEFS DE GROUPE SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administi'ation du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-AIban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présideate du Conseil d'Administration (en présentiel)
M. AndréPODsTTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)
Colonel Denis GIORDAN, Directeur DépartementalAdjoint (en présentiel)
Médecinde Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques (en présentiel)
Lieutenant-CoIonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines (en présentiel)
M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11- Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr
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VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 4

Nombre de membres présents : 4 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 4 Abstention : O
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� BCA10122021 "10 - INDEMNITE DES ÇHEFSDE GROUPESAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES

RapDorteur : Lieutenant-ColoneI Emmanuel VIAUD

Dans le cadre de la chaine de commandement, les chefs de colonnes, chefs de sites et la garde direction sont
indêmniséssur labase de 28 indemnités horaires par semaine d'astreinte (soit 4 indemnitéshoraires officier parjour).

Le niveau de chefde groupe, dont l'astreinte opérationnelleest organiséen'ajamais étéprisen compte.

En parallèle, le protocole d'accord sur la sortie du logement de 2020 précise que, pour les offîciers de la chaine de
eommandement, il est possible d effectaier des asteeintes sous le statut de sapeur-pompier volontaire une fois leurs
obligations professionnelles remplies. Dans ce cadre, ils perçoivent un forfait de 4 indemnités horaires officier par
jour (solde de tout compte).

Ainsi, il est proposé de modifier les modalitésd'indemnisation des chefs de groupe sapeurs-pompiers volontaires afin
d'uniformiser l'indenmisation de la chaine de commandement mais également de permettre la mise en Suvredu
protoeole d'accord comme suit :

Les ehefs de groupe exerçant leurs fonctions en astreinte dans la cadre de la chaine de commandement sont
indemnisés sur la base de 28 indemnités horaires par semaine (ou 4 indemnités horau-es d'officier parjour),
solde de toyt cotnpte.

Cette disposition entre en vigueur au lCTjanvier 2022.

Cette proposition a étésoumise le 24 novembre 2021 àl'avis des membres du ComitéConsultatif Départemental des
Sapeurs-Pompiers Volontaires.

**
*«*

Âprèsprésentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Admmistration de
bien vouloir :

approuver cette disposition relative àl'indenuiitédes chefs de groupe sapeurs-pompiers volontaires applicable
au lCTJanvier2022.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Emmanuel VIÂUD,sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Serviçe Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve cette disposition relafive àl'indemnité des ehefs de groupe sapeurs-pompiers volontaires présentée
ei-avant et applicable au lCTjanvier 2022.

La Prés/Q^nte,

Brigitte B^Ç'HATON
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BUREAU DU CONSEIL D'ÂDMINISTRATIONDU

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDmAmE DU 10 DECEMBRE 2021

DELIBERATION �BCA10122021-11

OBJET : CONVENTION TyPE DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS DE LA SAVOIE, L'UNION

DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA SAVOIE ET LA SECTION DE JEUNES SAPEURS-

POMPIERS

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 10 décembre à 16HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Adminisù-ation du
Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 26 novembre deux mille vingt
et un, se sont réunis en séance en présentiel et à distance (en visioconférence et en audioconférence) au Service
Départemental d'Incendie et de Secours à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON,
Présidente du Conseil d'Adminisfration.

Le quorum de l'assemblée étaitatteint avec 4 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmistration (en présentiel)

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration (en présentiel)
M. AndréPOINTET, 2 Vice-Présidentdu Conseil d'Administration (en audioconférence)

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration (en visioconférence)

ASSISTAIENT

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental (en présentiel)

Colonel Denis GIORDAN, Directeur Départemental Adjoint (en présentiel)

Médecinde Classe Exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe (en visioconférence)

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques (en présentiel)

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines (en présentiel)

M. Stéphane TARDY, Chef du Groupement Affaires Administratives et Financières (en présentiel)
Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisfa-atives et Financières
(en présentiel)

EXCUSE

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration
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� BCA10122021-11 - CONVENTION rrpE DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS DE LA SAVOIE, L'UNION

DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DE LA SAVOIE ET LA SECTION DE JEUNES SAPEURS-

POMPIERS

Rapporteur : Colonel Denis GIORDAN

Les conventions de partenariat signées enù-e le SDIS de la Savoie, l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers
(UDSP) de la Savoie et chaque section de Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) arrivent àleur terme au 31 décembre202 1.
II est convenu entre les parties de conclure une nouvelle convention sur la base de l'existant qui a étémise àjour en
tenant compte de la publication du décretn°2021-1569 du 3 décembre 2021 relatifà la formation et au brevet national
dejeune sapeur-pompier et dejeune marin-pompier et de son arrêtéd'application àla même date.

Les nouvelles dispositions sont les suivantes :

Référencedans l'article 1 àun recueil des actes adminisû-atifsqui reprend les règles et procédures en vigueur
relatives auxjeunes sapeurs-pompiers àdestination des animateurs et du chefde section.
Désignation d'un référent JSP pour le SDIS et d'un référent JSP pour l'UDSP pour une meilleure
coordination.
Prise en charge fînancière par le SDIS de l'organisation desjoumées d'évaluation durant les trois années de
formation.

Le projet de convention se présente comme suit.
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Convention de partenariat entre le Service d'incendie et de secours de la Savoie,
l'Union des sapeurs-pompiers de la Savoie

et ]a section de jeunes sapeurs-pompiers de xxixxxxxxxxxxxx.

Entre les soussignés

Le SERVICE DÈPARTEMENTALD'UNCENDEE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont le siège se
situe au 226 rue de la Perrodière 73230 Saint Alban-Leyssc, représenté par la Présidente du conseil
d'admmistradon, Madame Brigitte BOCHATTON, habilitée par délibération du bureau du conseil
d'adnrunistradoD du 10 décembre 2021,
Ci-aprèsdésignépar «le SDIS »,

Et

L'ASSOCIATION «UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPDERS DE LA SAVOUE »,
dont le siège se situe au 226 me de la Perrodière 73230 Samt Alban-Leysse, rqirésentéepar son Président,
Moasieur Pascal BOJUC, habilitépar décisionde son conseil d'administration en date du 22 Mai 2019,
Ci-après désignépar «l'UDSP »,

Et

L'ASSOCIATION «SECTION DE JEUNES SAPEURS-POMPIERS DE XXXXXXX »,dont le siège se
situe xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, représentéepar son Président, Monsieur xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx,
Ci-après désignépar «la section de JSP »,

Désignéci-aprèsensemble les «parties »

***

Vu le code généraldes collectivités temtoriales, notamment ses articles L. 1424-1 et suivants ;
Vu le code de la sécuritéintérieure, aotamment ses articles L.723-3 et suivants et R.723-1 et suivants ;
Vu la loi du lerjuillet 1901 relative au contrat d'association ;
Vu le décret n°2012-662 du 4 mai 2012 relarif àla valorisation de l'engagement des élèvesen tant que jeune
sapeur-ponyier ;
Vu le décret n°2021-1569 du 3 décembre 2021 relatif à la fonnation et au brevet national de jeime sapeur-

pompier et dejeune marin-pompier ;
Vu l'an-êtédu 6 mai 2000 fixant les conditions d'aptitude médicale des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaù-es et les coaditions d'exercice de la médecine professionnelle et preventive au sem des services
départementaux d'mcendie et de secours ;
Vu l'arrêtédu 10 octobre 2008 relatifauxjeunes sapeurs-pompiers ;
Vu l'arrêtédu 8 août2013 relatifaux formations des sapeurs-pompieis volontaires ;
Vu l'arrêtédu 30 septerabre 2013 relatifaiix formations des sapeurs-pompiers professionnels ;
Vu l'arrêtédu ISjuillet 2014 relatifàla fonnation des ammateurs de jeunes sapeurs-pompiers
Vu l'airêtédu 3 décembre 2021 relatif àla fonnation et au brevet national dejeune sapeur-pompier et de Jeune
mann-pompier ;
Vu la circulaire du 18 novembre 2008 relative àl'organisation de la formation et du brevet desjeunes sapeurs-

pompiers modifiéepar la circulaire du 8juillet 2010 ;
Vu la ch-culaiie du 28 avril 2018 relative àl'aptitude physique desjeunes sapeurs-pompiers ;
Vu le guide national de fonnarion desjeunes sapeurs-pompiers ;
Vu l'arrêtépréfectoral du 14 févner 2019 portant habilitation à1'Union départementale des sapeurs-pompiers
de la Savoie pour les cycles de fonnation à la préparation du brevet national de Jeunes sapeurs-poinpiers
faisant suite à la décision n°DCA 2015-1215-1.8 du Conseil d'adnunistration du Service départemental

1



d'incendie et de secours de la Savoie 15 décembre 2015 émettantun avis favorable sur cette habilitation.
Vu le recueil des actes administratifs, des documents, des règles et des procédures, relarifs au fonctionnemeat
des sections dejeunes sapeurs-pompiers de la Savoie.

Préambule :

La section de jeunes sapeurs-pompiers (JSP) est une association loi 1901 qui a pour objet la promotion. la
fonnation, l'encadrement et la gestion des jeunes sapeurs-pompiers ainsi que la transmission des valeurs
morales et civiques des sapeurs-pompiers et des métiers de la sécurité,notamment l'initiation aux premiers
secours (IPS).

D'une mamère générale,la section de JSP a pour objectif de préparer les jeimes aux activités et/ou métierde
sapeur-poinpier.

De par ses actions, elle promeut l'iinage des sapeurs-pompiers, notamment grâce au soutien du SDIS et à
l'accompagnement de l'Union départementale des sapeurs-pompiers de Savoie (UDSP) qui représente les
intérêtscollectifs des sapeurs-pompiers de Savoie.

Au vu des intérêtscommuns entre les «parties », leurs relations soat fonnalisées par cette convention de

partenanat.

II est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de défmir les droits et obligations des parties, dans le cadre des actions de

partenariat qui sont prévues dans le recueil des actes admuustratifs, des documents, des règles et des

procédures, relatifs au fonctionnement des sections dejeunes sapeurs-pompiers de la Savoie.

Article 2 : ObUgations et engagements moraux

Article 2-1 : Obligations et engagements inoraux du SDIS

Le SDIS, par l'mtennédiairede ses CIS, bassins opérationnels et groupements, facilite le fonctionnement des
sections en mtégrantles jeunes sapeurs-pompiers au sein des efEectifs départementauxau mêmetitre que les
sapeurs-pompiers et les personnels administratifs et techniques.

Article 2-2 : Obligations et engagements moraiu de l'UDSP

Le Présidentde l'UDSP atteste que les statuts, amsi que leurs modifications éventuelles, ont étédéposésàla
Préfecture.

D'une manièregénérale,l'UDSP s'engage àassister et àconseiller la section de JSP.

L'UDSP cotise auprèsdu réseaufédéralet contracte uae assiirance pour l'ensemble des adhérentsmentionnés

par les sections.

LTJDSP s'engage àdemander à la Préfecture tous les 3 ans l'habilitation pour les cycles de fonnation àla

piéparation du brevet national de jeunes sapeuis-pompiers et àremettre une copie de l'arrêtépréfectoral au
SDIS

Arttcle 2-3 : Obligations et engagements moraux de la section de JSP

Le Présidentde la section de JSP atteste que :

" les statuts, ainsi que leurs modifications éventuelles, ont étédéposésà la Préfecture. H les met à
disposition du Président de l'UDSP ;

" les JSP sont encadrés soit par des aides animateurs soit par des animateurs JSP soit par des éducateurs



d'activitésphysiques dont la liste doit être adresséechaque amiée au SDIS (armexe 2) et àl'LFDSP ;
" les enseignementy dispensés aux JSP sont conformes aux textes en vigueui et aux

directives préconiséespar la Direction Généralede la SécuritéCivile et de la Gestion de Crise.

Le Présidentde la section de JSP s'engage à :

" infomier ses formateurs et les JSP des obligations nées de la présente convention et citées dans le
recueil administratifdes JSP ;

" respecter les regles départementalespréviiesdans le recueil ;
" utiliser les moyens mis àdisposition par le SDIS et l'UDSP conformémentaux règleset règlements en

vigueur;
" veiller au respect par les encadrants et les JSP de l'image du SDIS dans leurs comportements et leurs

propos, y compris sur ks réseaiix sociaux, àleur rappeler qu'ils sont soumis aux devoirs de réserve et
de discrétion professionnelle et au secret professionnel et à veiller que les utilisateurs fassent bon
usage des biens ruis àleur disposition.

Article 3 : Référents

Article 3-1 : Référentsdu SDIS

Le directeur départemental des services d'incendie et de secours désigne im référentJSP. Celui-ci a pour
nussion de faire le lien entre les sections de JSP et les différents services et groupements de SDIS, en
collaboration avec le déléguédépartementaldes JSP de l'UDSP.

Les chefs de bassins opérationnels et les chefs de CIS ont pour missions d'accompagner leur président de
section et de faciliter l'intégration des JSP au sein de la structure.

Article 3-2 : Référentde VVDSP

Le Présidentde l'UDSP désigneun déléguédépartemental des JSP. U a pour mission d'animer la commission
départeinentale des JSP en étroite collaboration avec le référentJSP du SDIS.

Article 3-3 : Présidentde la section de JSP :

Le présidentest responsable de sa section. II a pour missions de coordonner le recrutement et les activités des

jeuaes sapeurs-pompiers de son BO en collaboration avec les chefs de CIS et le chefde BO.
Cette fonction peut être tenue par le déléguéJSP du BO.

Arttcle 4 : Engagements relatifs aux matérielset inft-astruchires

Article 4-1 : Mise àdispositton permanente de biens

Article 4-1-1 : Engagements du SDIS et de l'UDSP

Le SDIS s'engage àmettre àdisposition de la section de JSP, pour la durée de la convention, les biens listésen
annexe 1. sous réserve des nécessitésde service.

En cas de besoin et sur demande d'un représentant de la section de JSP, un représeatant du SDIS peut apporter
à la section, une assistance et un conseil poiu- l'utilisation des biens mis à disposirion, sous réserve des
nécessitésde service.

Article 4-1-2 : Engagements de la section de JSP

La section de JSP s'engage àutiliser les moyens mis àdisposition par le SDIS et par l'UDSP conformémentà
leur usage et exclusivement dans le cadre des activitésde la section de JSP telles que définies dans ses statuts.

Lors de l'utilisation des biens mis àdisposition par le SDIS, la section de JSP s'engage àrespecter les règleset
règlements en vigueur.
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La section de JSP s'engage h utiliser les inoyens mis à disposition par le SDIS sous la surveillance du
responsable de la section et par des JSP de la section ou leurs forraateurs sapeurs-pompiers.

Article 4-2 : Mise àdisposition ponctuelle de biens

Le SDIS et l'UDSP peuvent poncmellement mettre à disposition de la section de JSP d'autres biens sw
demande écrite de son président adressée au chef de centre ou au chef du groupement formation du SDIS ou
au Présidentde l'UDSP.

Pour les véhiciiles, la demande doit préciser la date, les heures de départet de retour, le motif et les personnes
utilisatrices.

Ces biens pourront être mis àdisposition, sous réserve des nécessitésde service, pour effectuer les missions
définiesàl'article 2.

Article 4-3 : Règlescomplémentairespour les véhicules

Les véhiculesmis àdisposition par le SDIS ou par l'UDSP ae peuvent être conduits que par des persoimels du
SDIS encadrant des JSP dans le cadre de la fonnation faite par la section de JSP ou l'UDSP, désignéspar le
SDIS et disposant d'un permis de conduire depuis au moins 2 ans. II appartient àla section de JSP de vérifier
cette denuère condition.

II est rappelé que l'utilisation des moyens roulants du SDIS et de l'UDSP doit se faire dans le respect des
règlesdu code de la route.

Article 4-4 : IndisponibiUté des moyens mis àdisposition

La mise àdisposition de moyens par le SDIS est facultative et dépendaotaminent des nécessitésde service-

En cas d'impossibilité ou d'mdisponibilité d'im ou de plusieurs biens. avant ou pendant leur utilisation, pour
quelque motifque ce soit (nécessitéde service, intérêtgénéral,problème technique. etc.), la section de JSPne
pourra réclamerde dommages-mtérêtsen résultantau SDIS.

A ce ritre, le SDIS peut deinander àtout moment la restitution d'un ou de plusieurs biens mis àdisposition, y
compris des véhiculesempruntés mêmes'ils se trouvent loin de leur lieu d'affectation habituel.

Artlcle 5 : Engagements relattfs aux personnels

Article 5-1 : Equipe pédagogique des JSP

L'équipepédagogique des JSP est détenninéeau paragraphe 1.5. «Encadrement »de l'annexe 1 de l'an-êtédu
8 octobre 2015 susvisé.

La formation de l'animateur JSP est ouverte àtoute personne s'inçliquant dans la formation des JSP, qu'elle
soit ou non sapeur-pompier. Les candidatures de ces deroières sont validéespar l'UDSP.

Chaque amiée, à la reprise des activités, la section de JSP adressera à l'UDSP la liste des formateurs JSP
sapeiirs-pompiers, valable pour l'année scolaire àvenir, signée par le Présidentde la section de JSP et le chef
de centre de rattachement. Cette liste vaudra désignation des sapeiu-s-pompiers et leur permettra auisi de
bénéficierde la protection prévue àl'article 3 du décret n°2021-1569 siisvisé, à la date de signature de cette
liste par le Présidentdu Conseil d'administration du SDIS ou son représentant(annexe 2).

L'UDSP transmettra un exeinplaire de cette liste signée par les parties, au référentdépartemental JSP et au
chefde groupement formation et préparationphysique.

Cette liste pourra êtremodifiéeen cours d'année en respectant les mêmesdispositions.

Le SDIS s'engage à reconnaître annuellement une partie des formations des tbrmateurs de JSP sapeurs-
pon-ipiers en équivalence de formation de maintiea et de perfectioimement des acquis (FMPA) confonnément
aux règles en vigueur au SDIS.

Arttcle 5-2 : Suivi médicaldes JSP

La section de JSP s'engage àse rapprocher chaque aimée du SSSM poiir mettre àjour les dossiers médicaux.



Article 6 : Engagement financier

Article 6-1 : Engagement financier du SDIS

Sauf dispositioas pardcidières, le SDIS met àdispositioa de la section de JSP les moyens visés à l'article 5 à
titre gratuit.

En complément, le SDIS s'engage, sous réserve des nécessités de sendce, et uniquement à des fms de
fonctionnement de ladite section :

" A foumir les tenues aécessaù'esau fonctionnement de ladite section et à la fomiation des JSP,
confonnémentau règlementmtérieurd'habillement et ses annexes ;

" A mettre àdisposition les matériels (mcendie, secourisme.. .) et véhicules nécessaires au bon déroulé
des fonnations, dans le respect des référentielsen vigueur ;

" A prendre en charge les fi-ais relatifs à l'eau, au gaz, à l'électricité,et au chauffage des locaux mis à
disposition ;

" Mettre à disposition de Ia section JSP le téléphonefixe du centre de secours de rattachement, sous
réservede consommations excessives qui seront alors refacturées ;

" A autoriser l'utilisation des photocopieuses du centre de secours de rattachement sous réserve de
consommations excessives qui seront alors refacturées ;

" A autoriser l'utilisation des postes infonnatiques disponibles dans le centre de secours de ranachement
uniquement dans le respect de la charte du SDIS 73 avec utilisation de comptes individuels avec un
accès intemet restreint pour les JSP ;

" A intégrerdans son parc l'ordinateiir propre àla section de JSP et d'en assurer la mamtenance ;
" A mettre àdisposition ses véhicules selon les modalités définiesdans la présenteconvention, ainsi que

le carburant lors des manifestations départementales recomiues officielles, apres l'accord préalable et
exprès du SDIS ;

" A prendre en charge les véhicules pemiettant les transpoTts extra départementaux pour des
manifestations officielles, saufpour le cross régional, après l'accordpréalable et exprèsdu SDIS ;

" Participer àla founuture de la documentation pour les stages selon des modalitésàdéfiiiir ;
" Prendre en charge financièrement les joumées d'évaluation, dont l'orgaiùsation sera définie par le

comitépédagogique des JSP ;
" A assurer l'orgaiùsationdu Brevet aimuel de J.S.P. confonnément aux textes en vigueur ;
" A prendre en charge l'hébergement des JSP et de leurs encadrants sapeurs-pompiers pour les

formations prévues dans le calendrier anauel départemental ;
" A effectuer, par le biais du SSSM, les visites médicales de recrutement et d'aptitude àpasser le brevet

pour chaque JSP, ainsi que la logistique de ces visites ;
" A prendre en charge les fi-ais occasiomiés lors de certaines réceptions, les repas lors de déplacements

organisés par le SDIS ou par une ou des sections, après l'accord préalable et exprès du SDIS
(inauguration de casemes, cérémoniesauxquelles le service exige la présencede JSP).

Le cas échéant, en complément des biens matériels et ùnmatérielsmis à disposition par le SDIS, et sur
demande de la section de JSP présentant les actions envisagéeset les moyens nécessairespour les réaliser,une
subvention pourra être accordée.

En contrepartie de tout ce qui est détailléci-dessus, un rapport moral et financier devra obligatoirement être
transmis au SDIS après l'assemblée généralede l'association qui se déroule l'année suivante pourjustifier de
l'utilisation de ladite subvention. A défaut. cette denuère devra êtrerestituée.

Article 6-2 : Engagemeat financier de l'ITDSP

L'UDSP s'engage envers la section de JSP à:
" Prendre en charge les dépenses liées à l'assurance des JSP et des personnes encadrants (fonnateurs,

élus aux divers conseils d'administration, intervenants pour les J.S.P, momteurs civils et
bénévoles...);

" Prendre en charge les transports départementaux, pour le cross régional et le rassemblement teclinique
régional, après l'accord préalableet exprèsde l'UDSP ;

" Prendre en charge les frais occasioimés lors de certames réceptions, les repas lors de déplacements
organiséspar l'UDSP ou par une ou des sections. après l'accord préalable et exprès de l'UDSP ;



" Assurer le prêt de véhicules aux sections selon les demandes et besoins, après accord préalable et
exprès de l'UDSP.

Article 6-S : Engagement financier de la section de JSP

La section de JSP prendra eu charge les autres frais, notamment ceux occasionnés lors de réceptions, repas.
orgarùsarions et manifestations diverses ne figurant pas au programrae annuel des manifestations officieUes
(cross départementaux. cross nationaux, joiimée départementale du P.S.S.P. et épreuves atlilétiques, concours
nabonal de manSuvre...).
La section s'engage àverser chaque annéeàl'UDSP une cotisation pour chaque adhérentnon déjàcouvert par
une amicale ou une autre section ainicale. Le montant de celle-ci est fixé annuelleinent par le conseil
d'administration de l'UDSP.

Article 7 : ResponsabUitéet assurances

Article 7-1 : Responsabilitéet assurances du SDIS

Le SDIS est responsable de l'ensemble des biens mis àdisposition en ce qiii conceme leur entretien couiant.

Conformémentàl'article 4 du décretn°2000-825 susvisé, le SDIS est ùtulaired'une assurance garantissant la
prise en charge des sapeurs-pompiers désignésdans le cadre d'une mission prograimnée d'encadrement de
JSP en cas d'accideat ou de maladie contractéeàl'occasion de cette activité.

Article 7-2 : ResponsabUMéet assurances de l'UDSP

Confonnéraent àl'article 4 du décret n°2000-825 susvisé, l'UDSP doit contracter une assxirance garantissant
les droits des enseignants non sapeurs-pompiers. II s'agit d'une gaiantie complémentaire en cas de dommages
corporels ou matériels pouvant sun'enir aux moniteuis civils et béuévolesdont la participation àla formation
et àl'encadrement a étédemandée et acceptéepar la section de JSP.

L'UDSP contracte pour la section de JSP les assurances suivcintes :
" Une responsabilité civile qui couvre les activités de la section de JSP, les dirigeants statutaires et le.s

membres de l'association ;
" Une garantie complémentaire qui couvre les dommages corporels pouvant sin-venir aux JSP ou aux

dirigeants de la section locale.

Article 7-3 : ResponsabiUtéet assurances de la section de JSP

Pendant toute la diu-ée de la mise àdisposition et jusqu'àleur restitution, la section de JSP est responsable de
l'utilisation et du gardieimage des biens.

La section JSP s'engage à souscrire une assurance pour les locaux mis à sa disposition par le SDIS. ainsi

qu'ime assurance pour «dommages aiix objets et locaiix confiés ».

Article 8 : Résillation anticipéede la convention

En cas de non-respect par l'une ou l'aubre partie des dispositions inscrites dans la présente convention, celle-ci
pourra être résiliéede plein droit, et saiis indemnité d'aucune sorte, par l'une ou l'autre partie à l'expiration
d'im délai de deux mois suivant l'envoi d'ime lettre recommandée avec accusé de reception valant mise en
demeure.

Daiis ces conditions, le SDIS se réserve le droit de demander le reinboursement de tout ou partie des frais
engagés depuis le monaent oùla section de JSPn'apas respecté ses obligations.

Le SDIS peut également déciderde suspendre l'application de la présente convention (sans impact sur la date
de fiin de la convention) tant que la section de JSP ne respecte pas tout ou partie des obligations nées de la
présente convention,

Le SDIS peut meUre fin à tout moment à la présente convention pour un motif d'intérêtgénéralou pow
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nécessitéde service, sans préavis et sans que la section de JSP ou l'UDSP ne puisse réclamer de dommages-
iniérêtsen résultant.

Article 9 : Litige

En cas de litige né de l'exécution de la convention, le tribunal compétent ne pourra être saisi qu'à l'issue
d'une procédure tendaat àun traitement amiable du litige.

Article 10 : Entréeen vigueur et duréede la convention

Les parties conviennent expressément que la présente convention prend eftet à compter du ("janvier 2022

pour une durée d'im an renouvelable par tacite reconduction dans la luiùtede 5 ans maximum.

Un exemplaire est remis àchacune des parties.

Fait àChambéry, en trois exemplaires le

La Présidente du Conseil d'Adminisfa'ation
du SDIS 73.

Le Présidentde l'UDSP de la Savoie,

Madame Brigitte BOCHATTON Lieutenant-coloae] Pascal BOJUC

Le Présidentde la section de JSP
xxxxxxxxxxxxxxxxxx

Monsieur xxxxxxxxxxxxxxxxxxx



ANNEXE1

Centre d'mcendie et de secours : le

Numéro Identifîcation Etat Clésremises

Une salle de tbnnation oui/non

Des vestiaires garçons oui/non

Des vestiaires filles oui/non

Les gaiages et renùses oui/non

Le foyer oui/non

Les véhiculesd'intervention nécessaires àla formation oui/non

Les matériels formation incendie oui/non

Les matériels formation secourisme oui/non

Les samtaires oui/non
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ANNEXE2

Exemple de liste de désignationdes sapeurs-pompiers encadraats les jeunes sapeurs-pompiers

(voir article 5-1 de la convention)

Liste de désignationdes sapeurs-pompiers du SDIS 73 encadrants les jeunes sapeurs-pompiers du 1 er
septeinbre de l'arméeN au 31 aoûtde l'annéeN+l

"
"
"
"
"

Liste rédigéeet signée en 3 exeinplaires.

Le Présidentde la seotion de JSP de ..... Le chefde centre de " - -

NOM, Prénom : Gl-ade' NOM' Prénom :

Faitle ............ Fait le

La Présidentedu Conseil d'admitustration du
SDIS de la Savoie,

Madame Brigitte BOCHATON

Fait le

Le Présidentde la section de JSP doitfaire signer cette Ustepar les 3 parties piiis en adresser un
original àchacune et une copie à! 'UDSP.

Ceîte liste peut êtremodifiéeen cours cl 'année, soiis réserve dn respecT dti mêmeformalisme.
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Accuséde réceptionen préfécture
073-287312003-20211210-BCA10122021-11-DE
Date d8 télétransmlssion: 13/12/2021
Date de récepUonpréfecture: 13/12/2021

,**_
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention type de partenariat entre le SDIS de la Savoie, l'UDSP de la Savoie et
une section dejeunes sapeurs-pompiers,
l'autoriser à signer ladite convention avec chaque section de jeunes sapeurs-pompiers, y eompris en eas de
modifîçation non substantielle ainsi que tout document utile àson exéeution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Colonel Denis GIORDAN, sur proposition de laPrésidenteBrigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Âdministrationdu Service Départemental d'Incendie et de Secours de
laSavoie, àl'unanimité :

approuvê les termes de la convention type de partenariat entre le SDIS de la Savoie, l'UDSP de la Savoie et
une section dejeunes sapeurs-pompiers,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration àsigner ladite convention avec chaque section de jeunes
sapeurs-pompiers, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout doeument utile à son
exécution.

La P^idente,

Brigitt^OCHATON
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